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MISSION 

L’Institut universitaire de gériatrie de Montréal (IUGM) est un centre de soins spécialisés, de développement 
et de partage du savoir sur le vieillissement et la santé des personnes âgées. 

 

VISION 

L’Institut universitaire de gériatrie de Montréal (IUGM) veut maintenir sa position de chef de file dans les 
pratiques cliniques, les soins spécialisés, la promotion de la santé et le développement des connaissances 
sur le vieillissement et la santé des personnes âgées. 

En offrant les meilleurs soins et services spécialisés et surspécialisés à la personne âgée, en soutenant les 
proches aidants, en contribuant à repousser les limitations de la vieillesse par la recherche et l’évaluation 
des modes d’intervention, en formant les intervenants par l’enseignement et la diffusion des savoirs, 
l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal voit au bien-vieillir des aînés d’aujourd’hui et de demain. 

Il place la satisfaction de sa clientèle au centre de ses préoccupations et appuie chacune de ses actions 
quotidiennes sur des valeurs d’innovation, d’engagement, d’humanisme et de collaboration. L’IUGM exerce 
son leadership du vieillissement en santé de la personne âgée au Québec en contribuant à améliorer le 
continuum de soins, en offrant une source d’information et d’expertise de pointe au réseau de la santé et 
des services sociaux, et en proposant des solutions originales, complémentaires et adaptées aux besoins 
de ses partenaires. 
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VALEURS 

L’Institut universitaire de gériatrie de Montréal (IUGM) encourage, développe et reconnaît en tout temps les 
valeurs suivantes : 

INNOVATION 

L’attitude qui appelle la créativité, l’adaptation et l’avant-gardisme dans les situations vécues en pratiques 
cliniques et de gestion, le sens de l’excellence pour l’ensemble des réalisations, incluant la prestation des 
soins et des services. 

HUMANISME 

La disposition qui engendre le respect, la compassion, la bienveillance, la considération, la confiance et 
l’équité dans les relations par la mise en place et le maintien de conditions favorisant le bien-être des 
clientèles et un climat de travail harmonieux pour l’ensemble des personnes qui travaillent au sein de 
l’organisation. 

ENGAGEMENT 

La capacité à assumer pleinement ses responsabilités et à être au service de la clientèle dans un esprit 
éthique, à actualiser ses mandats et à les mener à terme, et à être imputable des résultats ainsi produits. 

COLLABORATION 

La capacité à travailler ensemble dans la convivialité, le respect, la coopération et la complémentarité. 
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LES SPÉCIFICITÉS DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DE GÉRIATRIE 
DE MONTRÉAL 

 Établissement d’enseignement affilié à l’Université de Montréal (UdeM) et membre actif du Réseau 
universitaire intégré en santé (RUIS) de l’UdeM 

 Centre de recherche reconnu dans son domaine comme l’un des plus importants en Amérique du 
Nord 

 Milieu d’expertise auprès de la personne âgée, engagé dans le transfert des connaissances, la 
diffusion d’information et le développement de compétences en gériatrie et en gérontologie 

 Responsable du volet gériatrique du Centre d’expertise en gestion de la douleur chronique du 
RUIS de l’UdeM, possédant l’une des rares cliniques interdisciplinaires spécialisées en gestion de 
la douleur chronique chez la personne âgée 

 Centre d’excellence en santé cognitive (CESCO) 
 Milieu de référence pour les établissements de santé et de services sociaux et de promotion de la 

santé des personnes âgées 
 Offre de services de deuxième et de troisième lignes et de soutien à la première ligne 
 Membre du Réseau québécois des établissements promoteurs de santé 
 Membre du Réseau Planetree Québec 
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STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

 

 

 

  

Structure organisationnelle de l’IUGM au 31 mars 2015  

 



 9 

CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION 

À MONTRÉAL  

En 2014, la région de Montréal représentait 16 % de la population totale. Selon les prévisions, on prévoit 
que d’ici 20 ans, cette proportion passera à 20 %. Plus du tiers (36 %) des aînés montréalais vivent seuls  
et près d’un sur cinq (17 %) vivent sous le seuil de faible revenu (après impôt). Cette situation qui, bien que 
moins fréquente que pour l’ensemble des Montréalais, est tout de même très préoccupante si on compare 
avec la proportion de personnes âgées se trouvant dans la même situation dans le reste de la province 
(7 %).  

L’espérance de vie est en hausse et se situe désormais à près de 84 ans pour les femmes et à près de 80 
ans pour les hommes. L’espérance de vie sans incapacité (ou en bonne santé) atteint 67 ans pour les 
femmes et 66 ans pour les hommes. 

Avec l’âge, divers problèmes de santé peuvent émerger et concourir à complexifier le quotidien. Sur l’île, 
41 % des personnes âgées vivent avec une incapacité. Plus du tiers des aînés montréalais (36 %) font de 
l’hypertension artérielle, et le quart souffre de diabète (24 %). Les maladies pulmonaires obstructives 
chroniques (MPOC) et l’insuffisance cardiaque touchent respectivement 5 % et 4 % d’entre eux. D’ailleurs, 
chaque année, les aînés de la métropole font l’objet d’environ 50 000 hospitalisations, dont plus du tiers 
concernent des maladies de l’appareil circulatoire ou respiratoire.  

(Sources : Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, Le portrait de la population 
montréalaise 2014 : Qui sont les Montréalais et comment vont-ils? et Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de Montréal, Le portrait de la population montréalaise 2011, septembre 2011. 

AU QUÉBEC 

Saviez-vous qu’au Québec, entre 2011 et 2066 : 

 la part des aînés dans la population totale grimpera ainsi à plus de 28 % en 2061, 
comparativement à 16 % en 2011; 

 les personnes de 80 ans et plus seront au nombre de 1,2 million en 2061, comparativement à 
329 000 en 2011; 

 le Québec pourrait compter 33 600 centenaires en 2061, comparativement à 1 200 en 2011. 

(Source : Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques du Québec et des régions, 2011-2066, édition 2014. 
Dernière mise à jour disponible.) 

 

Par ailleurs, comme l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal fait partie du Réseau universitaire intégré 
de santé de l’Université de Montréal (RUIS de l’Université de Montréal), il couvre six régions du Québec 
(Lanaudière, les Laurentides, Laval, la Mauricie, le nord-est de la Montérégie et l’est de l’île de Montréal). Il 
comprend 41 % de la population de la province, soit 3 millions de Québécois.  

(Source : RUIS de l’Université de Montréal, www.ruis.umontreal.ca, consulté le 30 avril 2015.) 
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DESCRIPTION DES SERVICES OFFERTS 

  

CLIENTÈLES SERVICES QUI PEUT RÉFÉRER À CES SERVICES? 

Personnes âgées vivant à domicile et 
présentant une perte d’autonomie, pour qui 
l’on veut éviter ou retarder l’hébergement. 
 

Centre 
ambulatoire 

Hôpital de jour 

Mission locale 
Tous les médecins et professionnels de la 
santé dont les clients résident sur le territoire 
des quartiers Côte-St-Luc, Hampstead, 
Snowdon, Côte-des-Neiges, Ville-Mont-Royal, 
Outremont et Parc-Extension. 

Centre de jour 
 

Mission locale 
Tous les médecins et professionnels de la 
santé dont les clients résident sur le territoire 
des quartiers Côte-St-Luc, Hampstead, 
Snowdon, Côte-des-Neiges, Ville-Mont-Royal 
et Outremont. 

Clinique de gestion de la 
douleur chronique  

Mission régionale et suprarégionale 
Tous les médecins des 1re ligne et 2e ligne. 

Clinique de dysphagie 
Clinique de cognition 
Clinique de continence 
urinaire 
Clinique d’évaluation 
gériatrique 
Clinique de chutes 

Personnes âgées vivant majoritairement à 
domicile, présentant des pathologies 
multiples et complexes associées à une 
perte d’autonomie. 

Courte durée gériatrique (UCDG) 
28 lits 

Mission régionale 
Tous les médecins et les professionnels des 1re 
ligne et 2e ligne. 

Personnes âgées hospitalisées présentant 
un problème orthopédique, un diagnostic 
d’accident vasculaire cérébral (AVC) ou 
autre diagnostic neurologique. 

Réadaptation fonctionnelle intensive 
(URFI) 
45 lits 

Mission régionale 
Tous les médecins et les professionnels des 
CSSS et des hôpitaux de l’île de Montréal. 

Personnes âgées en perte d’autonomie 
admises à l’urgence ou stabilisées après un 
court séjour d’hospitalisation, mais dont le 
retour à domicile est lourdement 
compromis. 

Programme d’hébergement pour 
évaluation 
24 lits 

Mission locale 
CSSS de la Montagne 

Personnes âgées  qui étaient hospitalisées, 
mais qui n’ont plus besoin du plateau 
diagnostic et technique de pointe d’un 
hôpital de courte durée, afin qu’elles soient 
évaluées et traitées dans un but de retour à 
domicile ou vers une structure 
d’hébergement moins lourde qu’un CHSLD. 

Programme d’hébergement pour 
évaluation avec récupération gériatrique 

19 lits 

CUSM en priorité, 

CHUM et autres hôpitaux 

Personnes âgées dont la perte d’autonomie 
ne permet plus de rester au domicile. 

Soins de longue durée 

330 lits  
Soins de longue durée 
En attente d'une ressource intermédiaire 

Les demandes sont centralisées. 
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L’IUGM À L’HONNEUR 

DRE CARA TANNENBAUM À LA TÊTE DE L’INSTITUT DE LA SANTÉ DES FEMMES ET DES 
HOMMES DES IRSC 

La Dre Cara Tannenbaum a été nommée directrice scientifique de l'Institut de la santé des femmes et des 
hommes des Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC). L’IUGM est honoré de collaborer avec elle 
et d'accueillir le siège social de cet institut dans les locaux de son Centre de recherche. Notons que la Dre 
Cara Tannenbaum est la deuxième chercheuse du Centre de recherche de l’IUGM à être nommée à la tête 
d’un institut des IRSC. En 2011, le Dr Yves Joanette, Ph. D., devenait directeur de l’Institut du vieillissement 
des IRSC et installait son siège social au Centre de recherche de l’IUGM. 

UNE PSYCHOLOGUE HORS DU COMMUN : SYLVIE BELLEVILLE 

La Dre Sylvie Belleville, Ph. D., a reçu le prix professionnel de l’Ordre des psychologues du Québec 2014. 
Ce prix prestigieux, remis aux scientifiques dont le parcours est empreint d’excellence et de réalisations 
professionnelles des plus remarquables, souligne l’ensemble de la carrière de la Dre Belleville.  

Dre Belleville a également reçu le prix Adrien Pinard de la Société québécoise pour la recherche en 
psychologie (SQRP). Chaque année, la SQRP attribue le titre de « Membre honoraire » à l’un de ses 
membres pour sa contribution remarquable à la psychologie, soit par l’avancement des connaissances 
théoriques ou empiriques, soit par sa contribution au niveau de la formation en psychologie. 

DES INFIRMIÈRES ÉMÉRITES 

Dans le cadre de son 30e anniversaire, l’Association québécoise des infirmières et infirmiers en 
gérontologie (AQIIG) a remis, lors de son colloque biannuel tenu le 6 juin 2014, le prix Reconnaissance à 
Louise Lévesque, membre honoraire de l’AQIIG et professeure émérite de la Faculté des sciences 
infirmières de l’université de Montréal et chercheuse émérite au Centre de recherche de l’IUGM (CRIUGM), 
et à Francine Ducharme, professeure titulaire à la même faculté, titulaire de la Chaire Desjardins en soins 
infirmiers à la personne âgée et à la famille et chercheuse au CRIUGM. Ce prix souligne la contribution 
d’infirmières émérites, qui par leur apport à la profession infirmière et au domaine des soins aux personnes 
âgées et à leur famille, ont réussi à faire progresser les soins, l’enseignement ou la recherche. 

Francine Ducharme a également reçu le prix Reconnaissance 2015 du Secrétariat international des 
infirmières et infirmiers de l’espace francophone (SIDIIEF) en mars 2015. Ce prix vise à souligner sa 
contribution à l’avancement des connaissances et son engagement envers un groupe « oublié » de la 
société, soit  les proches aidants des personnes âgées en perte d’autonomie. 

OPÉRATIONS BONS COUPS DE L’AQESSS : TROIS PROJETS RECONNUS! 

L'Association québécoise d'établissements de santé et de services sociaux (AQESSS) a souligné 
l’innovation de l’IUGM pour le projet Guide médical en soins de longue durée (www.mdsld.ca). Un an après 
son lancement, le site compte près de 250 abonnés.  

De plus, dans la catégorie Ressources humaines, le projet Bons coups, beaux gestes, a été retenu par 
l’AQESSS. Un Bon Coup, Beau Geste est un projet spécial ou un petit geste du quotidien qui améliore la 
qualité de vie au travail.  
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Enfin, le centre de promotion de la santé AvantÂge a reçu un Bon coup en février 2015. Selon les 
chercheurs, iI est possible d’agir sur certains déterminants de la santé pour limiter les impacts des maladies 
et des déficiences qui peuvent survenir avec l’âge. C’est dans ce contexte que l’IUGM a créé, en septembre 
2014, AvantÂge, un centre de promotion de la santé qui propose aux aînés un ensemble d’activités issues 
des plus récentes données probantes de la recherche. 

LA QUALITÉ DE L’ENSEIGNEMENT DE MARIE ALDERSON RECONNU 

La Dre Marie Alderson, Ph. D., a reçu le Prix pour l'encadrement aux cycles supérieurs remis par 
l’Université de Montréal. Depuis 2002, grâce à son travail de supervision, une étudiante au doctorat et 18 
étudiants à la maîtrise ont été diplômés. Aucun étudiant sous sa direction n'a abandonné son programme 
tandis que la majorité ont publié leurs travaux dans des revues scientifiques et ont reçu des bourses.  

JEAN-PIERRE GAGNÉ REÇOIT UN HONNEUR POUR SES TRAVAUX DANS LE DOMAINE DE 
L’AUDITION 

Le Dr Jean-Pierre Gagné, Ph. D., chercheur au CRIUGM et professeur titulaire à l'École d'orthophonie et 
d'audiologie, s'est vu décerner le prix d'honneur de l'Académie de l'Academy of Rehabilitative Audiology 
(ARA). Le prix est remis en guise de reconnaissance pour les services rendus et pour les travaux soutenus 
à l’Académie et envers les personnes sourdes et celles ayant une déficience auditive. Le Dr Gagné est la 
quatrième personne à recevoir cet honneur depuis la fondation de l’Académie en 1966.  

UN PRIX COUP DE CŒUR POUR LES PROCHES AIDANTS 

La Chaire Desjardins en soins infirmiers à la personne âgée et à la famille a reçu le prix « Coup de cœur du 
public » lors de la cérémonie de remise des prix Égalité, organisée par le Secrétariat à la condition féminine, 
tenue le 12 mars 2014 à Québec. Apportant du soutien aux personnes âgées en perte d’autonomie, les 
proches aidants, majoritairement des aidantes, ont à leur tour besoin de soutien.  

AVENIR PROJET ENGAGÉ 

Le projet Généraction Montréal du Collège international Marie-de-France, qui regroupe de jeunes bénévoles 
actifs à l’IUGM, a reçu le prix Avenir Projet Engagé de Forces Avenir.  
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REVUE DE L’ANNÉE 

UNE PREMIÈRE MONDIALE À L’IUGM! 

Le 27 janvier 2015, l’IUGM a accueilli le premier Hacking Health Café en gériatrie au monde. Rassemblant 
quelque 150 personnes issues des milieux de la santé, des nouvelles technologies et des affaires, 
l’évènement a été un véritable succès. Le Hacking Health Café mettait en lien les chercheurs, cliniciens, 
gestionnaires, professionnels des nouvelles technologies et gens d’affaires afin d’échanger sur les enjeux 
des milieux de soins gériatriques et de tenter d’y répondre par des solutions technologiques innovantes. 

UN LEADERSHIP DE 3E LIGNE POUR MOBILISER ET ORIENTER LES ÉTABLISSEMENTS 

Présidence du Comité vieillissement du RUIS de l’UdeM 

Le Réseau universitaire intégré de santé de l’Université de Montréal (RUIS de l’UdeM) a été mis sur pied en 
2003. La mission des quatre RUIS du Québec est de soutenir les établissements de santé dans 
l’organisation des soins, la formation des professionnels de la santé, le transfert des connaissances issues 
de la recherche en sciences de la santé, ainsi que l’évaluation des nouvelles technologies et des modes 
d’intervention en santé. 

En 2009, un comité sur le vieillissement a été mis en place au sein du RUIS de l’UdeM pour soutenir les 
établissements de santé face au défi du vieillissement de la population. La présidence du comité a été 
assurée par la directrice générale de l’IUGM jusqu’en mars 2015. Des représentants de l’Agence de la 
santé et des services sociaux ainsi que de la faculté de médecine faisaient aussi partie de ce comité. 

En 2014-2015, les activités suivantes ont été effectuées : 

 Soutien de l’implantation de l’Approche adaptée à la personne âgée en milieu hospitalier par la 
formation d’un sous-comité de travail avec les répondants régionaux faisant partie du territoire du 
RUIS de l’UdeM; 

 Soutien des équipes UCDG via les activités du RUSHGQ; 
 Soutien de l’implantation du Plan d’action Alzheimer par la coordination des projets de 

démonstration dans sept milieux de première ligne faisant partie du territoire du RUIS de l’UdeM; 
 Soutien dans le développement et l’implantation des meilleures pratiques en soins de longue durée 

(conférences et échange avec des experts lors des réunions); 
 Soutien dans la gestion des symptômes comportementaux et psychologiques de la démence dans 

la gamme des services de santé (conférences et échange avec des experts lors des réunions); 
 Sensibilisation des maisons d’enseignement quant à la formation de base des professionnels de la 

santé en vieillissement et en soins aux personnes âgées; 
 Diffusion des résultats de recherche touchant les soins aux personnes âgées (conférences et 

échange avec des chercheurs lors des réunions); 
 Partage lors des réunions des bons coups concernant les soins aux personnes âgées réalisés 

dans les établissements des membres du comité. 
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Présidence du RUSHGQ : une communauté de pratique en gériatrie très active ! 

Créé en 2010, le Regroupement des unités de courte durée gériatriques et des services hospitaliers de 
gériatrie du Québec (RUSHGQ) est une communauté de pratique en gériatrie qui regroupe près de 700 
professionnels et gestionnaires du programme UCDG (unité de courte durée gériatrique) des hôpitaux de 
soins généraux et spécialisés de l’ensemble du Québec. Le regroupement est dirigé par un comité exécutif 
composé de médecins et de gestionnaires représentatifs des régions sociosanitaires, et il est présidé par 
Dre Marie-Jeanne Kergoat, chef du département de médecine spécialisée et chercheuse au centre de 
recherche de l’IUGM. L’objectif principal du regroupement est l’amélioration continue de la qualité des soins 
en UCDG et dans les autres services hospitaliers de gériatrie.  

Quatre comités de travail permanents ont été mis en place, soient sur les troubles de la mobilité, la gestion 
médicamenteuse appropriée, les outils cliniques et administratifs ainsi que les ressources humaines. Un 
volet recherche a aussi été débuté. Des visioconférences accréditées de formation continue sont offertes 
sur l’heure du dîner afin que les membres de partout au Québec puissent profiter des connaissances de 
conférenciers experts. 

Grâce à la participation active de ses membres, le RUSHGQ a produit plusieurs documents depuis sa 
création, dont ceux-ci en 2014-2015 : 

 Guide de gestion médicamenteuse en UCDG, incluant 8 fiches pratiques (2015) 
 Enquête auprès des professionnels des Unités de courte durée gériatriques (UCDG) sur 

l’utilisation des outils cliniques standardisés (2014) 

En 2015, le RUSHGQ effectue une consultation auprès des médecins et gestionnaires responsables des 
UCDG dans toutes les régions du Québec sur ce que devraient être la mission, les critères d’admission et 
les éléments d’une planification efficace et sécuritaire des soins et services au congé des UCDG en vue de 
déposer des recommandations au MSSS pour la mise à jour du cadre de référence du programme qui 
remonte à 1986. 

LES SOINS ET LES SERVICES AUX PERSONNES ÂGÉES 

Développement d’un nouveau programme en longue durée 

En février 2015, l’IUGM a obtenu le financement pour l’ajout et la transformation de lits de Programme 
d’hébergement pour évaluation (PHPE) en lit de récupération gériatrique pour un total de 43 lits. Ces lits 
sont offerts en priorité à la clientèle du Centre universitaire de santé McGill dans le cadre de son 
déménagement. 

Publication d’un document pour démystifier les soins de fin de vie 

En novembre 2014, l’IUGM présentait aux équipes de soins, aux résidents et à leurs proches le document 
« Les soins adaptés aux derniers moments de vie, questions et réponses à l’attention des personnes en fin 
de vie et de leurs proches ».  

Élaboré sous l’initiative des membres du comité de coordination du programme d’hébergement et de soins 
de longue durée, le document recense les questions les plus fréquentes au cours du processus de la fin de 
vie. La longue expérience des membres du comité et leur solide expertise alliées à la sensibilité des 
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intervenants au vécu des résidents et des proches ont permis de produire un document où chaque mot est 
choisi avec soin.  

« Confort et sérénité » constituent les bases de la philosophie de l’IUGM à l’égard des soins de fin de vie. 
Le document est distribué pour consultation aux postes de soins et déposé dans les chambres de fin de vie. 
Il a également été remis aux comités des usagers et des résidents. Ainsi, les équipes de soins tout comme 
les proches aidants ont accès à la même information. 

Prévention des infections 

Vaccination 

Cette année, le comité pour la campagne annuelle s’est rencontré dès le mois de juillet 2014 afin de 
coordonner toutes les activités reliées à la campagne 2014-2015. En effet, les décisions et les 
communications ont été prises en équipe sous la supervision des conseillers en PCI, le but étant toujours 
d’augmenter le taux de couverture vaccinale auprès du personnel. La durée de la campagne active a 
été de 21 jours, soit 7 jours de promotion suivie de la période de vaccination, offerte sous forme de blitz 
pendant 14 jours. Le taux de vaccination demeure le même que l’an passé mais est obtenu en moins de 
temps. Il y a eu des cliniques « V.I.P. », tirage d’un prix de participation, communiqués et autres approches 
de sensibilisation. Les employés et professionnels se sont fait vacciner à 45 % et concernant les usagers, 
ils ont été vaccinés à 87,8 %. 

Gestion des éclosions 

L’efficacité du vaccin antigrippal 2014-2015 a été considérée minime, et ce, en raison de la mutation de la 
souche A (H3N2) circulante. Dans ce contexte, le nombre et l’ampleur des éclosions de SAG pour l’année 
ont été sous contrôle (10 éclosions/85 usagers). Il y a eu deux grandes vagues de cas présentant un SAG 
avec plusieurs virus concomitants. Aucune des éclosions n’a nécessité la fermeture de lits aux admissions. 
Du côté des infections entériques, il y a eu deux éclosions de gastro-entérite (11 usagers). 

Réalisations 

C’est avec beaucoup de créativité et la collaboration des conseillères en PCI du CSSS Jeanne-Mance que 
s’est développé le projet de remplacement du chariot d’isolement, mal adapté à la clientèle et au milieu de 
vie. En effet, un « distributeur d’équipement de protection individuelle » a été dessiné pour les besoins 
des équipes de soins. Plusieurs autres réalisations sont rattachées au plan d’action « S.O.S. Bonnes 
Pratiques » : 

Stratégies occupationnelles pour un usager avec démence : il s’agit d’un nouvel outil à utiliser avec les 
usagers avec trouble cognitifs lors de la mise en place des précautions additionnelles 

Audit des utilités souillées et diffusion des données : ceci a mené au projet de réaménagement des utilités 
dans le but d’optimiser le rangement du matériel de soins selon des critères de qualité établis. 

Mesures de prévention et contrôle des infections associées aux travaux de construction, de rénovation, 
de réparation et de démolition : cette politique indique les moyens à prendre pour évaluer et documenter les 
risques encourus par les travaux et à préciser les modalités liées aux mesures de PCI devant être 
appliquées pour prévenir le risque d’infections nosocomiales liées à ces travaux. 
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Hygiène des mains 

L’hygiène des mains occupe un point important dans le plan d’action « S.O.S. Bonnes Pratiques » et pour 
lequel des énergies sont mises de l’avant notamment l’identification des composantes de la structure 
nécessaire à des postes d’hygiène des mains. 

OACIS est fonctionnel aux cliniques externes 

Cela fait désormais deux ans que le logiciel OACIS a été installé aux cliniques externes. Cela représente 
une activité de 1 000 dossiers patients et de 4 500 sessions ouvertes dans l’année. En résumé, nous 
pouvons affirmer que le personnel soignant s’est emparé de cette solution clinique permettant d’optimiser la 
gestion des dossiers et l’accès à l’information du dossier patient. 

Le déploiement d’OACIS aux cliniques externes n’est que le premier pas de la mise en place d’un dossier 
clinique informatisé au sein de l’IUGM. Ce dernier étant en perpétuelle évolution, une nouvelle version a été 
installée en février 2015. Elle comprend la possibilité de renseigner la documentation clinique (ex. : signes 
vitaux) directement dans le logiciel et de permettre ainsi aux autres cliniciens de recevoir l’information 
instantanément. 

Enfin, conformément à la planification stratégique de l’IUGM 2012-2015, un plan de déploiement global 
dans l’établissement a été développé, prévoyant un calendrier d’installation dans toutes les unités jusqu’en 
2020. Cet étalement permettra de respecter l’organisation clinique et d’accompagner au mieux les services. 

LE MILIEU DE VIE 

Activités récréatives, vie spirituelle et action bénévole : un apport essentiel au milieu de vie 

Le service s’engage activement dans son rôle d’agent multiplicateur en soutenant les initiatives du milieu et 
en encadrant plus de stagiaires pour réaliser des activités personnalisées. 

La réalisation majeure de l’équipe des loisirs cette année est l’informatisation des statistiques de 
participation en loisir de la clientèle. Elle est maintenant en mesure de générer des fiches personnalisées de 
la participation aux loisirs, de dénombrer les activités par catégorie, par pavillon et le nombre total de 
participants. Plus de 1 600 activités de loisir ont été réalisées au cours de la dernière année. L’équipe a 
également collaboré avec l’équipe-SCPD de l’IUGM en utilisant davantage la salle Snoezelen.  

L’équipe de la vie spirituelle offre maintenant des visites spirituelles aux chambres en soirée, ce qui favorise 
l’accès aux recueillements avec les proches. De plus, la célébration du souvenir a été tenue un dimanche, 
ce qui a permis la participation de plusieurs familles. 

Le secteur de l’action bénévole a investi beaucoup d’énergie à développer des partenariats divers afin de 
soutenir les activités de l’ensemble du service. De plus, un cadre de référence a été mis sur pied pour 
l’action bénévole. Les bénévoles contribuent à l’accueil des résidents en les aidant à remplir le formulaire 
Histoire de vie. Au total, les 501 bénévoles ont réalisé 21 904 heures de bénévolat. 
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Suivi des plans d’action des visites d’appréciation de l’implantation de l’approche milieu de vie 

Le ministère de la santé et des services sociaux a visité les deux pavillons pour évaluer la qualité des 
milieux de vie au cours de l’année 2014-2015. Le pavillon Côte-des-Neiges a été visité du 22 au 24 avril 
2014 et le pavillon Alfred-DesRochers du 8 au 9 octobre 2014. Un plan d’action pour chaque pavillon a été 
élaboré, des actions ont permis de répondre à certaines recommandations et d’autres sont en cours.  

Planetree 

Le comité d’action Planetree de l’IUGM a connu une année charnière en revitalisant cette démarche au sein 
de l’établissement. Ainsi, un plan d’actions 2014-2016 comprenant 33 actions découlant des dix axes de 
l’organisation Planetree a été présenté au comité de direction en décembre 2014. Des indicateurs ont été 
mis en place pour mesurer l’effet du plan au terme de sa réalisation. 

LES PROGRAMMES DE SOINS ET SERVICES 

Programme de réadaptation fonctionnelle intensive 

L’année 2014-2015 se distingue par une amélioration de l’accessibilité aux services de réadaptation 
fonctionnelle intensive, puisque le nombre d’admissions a augmenté d’environ 18 %. Le taux d’occupation 
reste le même, à 96 % (augmentation de 0,3 %).  

Notre durée moyenne de séjour s’est aussi améliorée de façon significative en comparaison avec l’année 
dernière, passant de 58 à 54 jours. Il est à mentionner que les recommandations du comité d’amélioration 
continue de la qualité et de la sécurité ont permis de mettre en place certaines mesures pour s’approcher 
de notre objectif qui se situe à 52 jours.  

Les retours à domicile post-réadaptation ont aussi augmenté de 10 %, même si le profil de la clientèle est 
resté à peu près stable. L’amélioration de cette donnée est fort probablement en lien avec l’augmentation 
de l’offre de service de soutien à domicile par les CSSS. 

Programme de courte durée gériatrique 

La durée moyenne de séjour, excluant les usagers en attente d’hébergement, a continué à diminuer pour 
passer de 28 à 27. Le taux d’occupation est de 94,37 %. Cette performance est le résultat de plusieurs 
efforts dans l’optimisation du processus de la prise en charge de l’épisode de soins amorcés dans les 
années précédentes. Pour 2014-2015, nous observons une stabilisation du nombre d’admissions, soit de 
175 comparativement à 180 pour l’année précédente.  

Par ailleurs, à la suite d’une restructuration des équipes de soins dans le programme de longue durée, 
l’UCDG a dédié deux lits à la prise en charge de cette clientèle dont l’état médical présente une situation 
aigüe nécessitant une surveillance et un suivi clinique pointus. Cette initiative vise à éviter de transférer ces 
usagers vers la salle d’urgence. Pour sa première année d’activité, les lits ont été utilisés 49 fois.  
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Programme d’hébergement pour évaluation (PHPE) 
Programme d’hébergement pour évaluation avec récupération gériatrique (PHPE-RG) 

Au début de l’année 2015, dans le cadre de la modernisation de deux centres hospitaliers universitaires 
(CUSM et CHUM), un ajout de 19 lits aux 24 lits de PHPE déjà existants a été financé pour développer un 
programme unique au Québec, soit offrir de la récupération gériatrique à une clientèle vulnérable dans le 
but de maximiser son autonomie fonctionnelle avant de procéder à une demande d’hébergement. Il s’agit 
d’une offre de services bonifiée qui se veut unique, personnalisée aux besoins de cette clientèle et 
soucieuse de préserver les capacités résiduelles de chaque individu.  

De façon quotidienne, les hôpitaux doivent conjuguer avec la présence de personnes âgées qui occupent 
un lit de courte durée et qui ne peuvent retourner dans leur milieu de vie naturel dans l’immédiat. Comme 
les lignes directrices du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) stipulent que le retour à 
domicile doit être envisagé sur tous ses angles, le programme d’hébergement pour évaluation avec 
récupération gériatrique (PHPE-RG) devient alors le dernier recours.  

La gestion de ces 43 lits se fait en collaboration étroite avec le CSSS de la Montagne pour 24 lits et pour les 
19 autres lits, des liens de partenariat se sont créés avec les CSSS d’appartenance de cette clientèle. 

Si on compare avec l’année précédente entièrement dévolue aux 24 lits de PHPE, le nombre d’admissions 
a augmenté légèrement, de 113 à 119. Alors que le taux d’occupation est resté sensiblement le même, la 
durée de séjour a augmenté de 9 jours par rapport à l’année précédente. Cette hausse pourrait s’expliquer 
en partie par le fait qu’en 2014-2015, quatre usagers ont attendu plus de 300 jours leur admission en 
hébergement.  

Programme de soins de longue durée 

Le nombre de lits dédiés aux soins de longue durée a diminué, passant de 355 à 330 lits avec la création de 
l’unité PHPE-RG à la période d’hiver 2015. Le taux d’occupation des lits au programme a été de 99,70 % 
pour le pavillon Côte-des-Neiges (PCN) et de 99,61 % pour le pavillon Alfred-DesRochers (PAD) au cours 
de l’exercice 2014-2015. 79 nouveaux résidents ont été admis au PCN et 33 résidents au PAD pour un total 
de 112 admissions, soit 15 admissions de moins que l’année précédente pour les deux pavillons.  

Centre ambulatoire gériatrique 

Le centre ambulatoire gériatrique regroupe les services du centre de jour, de l’hôpital de jour et de six 
cliniques externes spécialisées. 

Hôpital de jour 

Pour l'année financière 2014-2015, l’hôpital de jour a eu 66 nouvelles inscriptions pour 1278 présences et 
un taux d’occupation de 88,75 %. Tous les patients inscrits à ce programme sont d’abord évalués en 
clinique d’évaluation gériatrique par le gériatre, ainsi que par l’équipe interdisciplinaire qui œuvre également 
dans le programme de réadaptation de l’hôpital de jour. Les patients bénéficient alors d’une prise en charge 
optimale grâce à ce continuum de soins. 

Cliniques externes 

La clinique d’évaluation gériatrique, qui a vu le jour en janvier 2014, a traité 149 nouveaux cas et 246 suivis 
pour un total de 395 visites. L’équipe est composée d’un médecin gériatre et d’une équipe multidisciplinaire 
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composée d’infirmières, d’ergothérapeutes, de physiothérapeutes, de nutritionnistes, d’orthophonistes, de 
neuropsychologues, etc. 

La clinique externe de cognition de l'IUGM a traité 242 nouveaux cas et a effectué 1497 suivis pour un total 
de 1739 visites. Cette année, une coordonnatrice de recherche collabore avec l’équipe pour optimiser le 
recrutement de patients en recherche. Aussi, en novembre 2014, une nouvelle psychiatre s’est jointe à 
l’équipe de la clinique et offre une journée de clinique aux deux semaines. 

La clinique de gestion de la douleur chronique a reçu 208 nouveaux cas, a suivi 570 patients et a effectué 
393 infiltrations pour un total de 1171 visites. Cette année, nous avons accueilli un médecin anesthésiste 
qui a pu faire un fellowship en douleur à notre clinique et plusieurs résidents qui viennent périodiquement y 
faire leur stage. Les classes d’exercices de yoga sur chaise sont toujours très appréciées des patients de la 
clinique, d’ailleurs le nombre de participants ne cesse de croître. 

La clinique externe de dysphagie a accueilli 78 nouveaux usagers, a effectué 82 suivis et 35 endoscopies, 
pour un total de 195 visites. Nous avons orienté la réadaptation des personnes présentant des troubles de 
dysphagie en favorisant une plus grande implication du milieu, de leurs proches aidants et d’elles-mêmes 
dans le processus d'enseignement des différentes techniques utilisées. Nous misons sur le développement 
de la téléconsultation pour répondre à la demande croissante du milieu face à notre expertise de pointe 
reconnue en dysphagie. 

La clinique de continence urinaire a reçu 77 nouveaux usagers et fait 134 suivis médicaux pour un total de 
211 visites. La baisse par rapport à l’an passé s’explique par le fait que le médecin a moins de disponibilité 
pour la clinique. La clinique de pessaire continue de progresser avec un total de 51 visites au cours de 
l’année.  

Télésanté 

La télésanté à l’IUGM, volet psychogériatrie, a été initiée en 2011. Depuis, quatre partenariats ont été mis 
en place avec des CSSS. L’expertise de l’IUGM dans cette discipline clinique, ainsi que les résultats 
obtenus par les téléconsultations et le coaching à distance, sont désormais reconnus de tous. 

De ce fait, en juillet 2014, le service de télésanté psychogériatrie de l’établissement recevait un mandat 
régional. En octobre 2014, ce dispositif est devenu, avec ajout de ressources, l’équipe SCPD (symptômes 
comportementaux et psychologiques de la démence) de l’IUGM. Trois CSSS (Saint-Léonard et Saint-
Michel, Pointe-de-l’Ile, Jeanne Mance) sont devenus des nouveaux partenaires. 

Le but de l’équipe SCPD, reconnu de type 3e ligne de soins sur-spécialisés, est d’autonomiser les équipes 
cliniques de 2e ligne des établissements partenaires en leur permettant de mettre en place l’évaluation et le 
traitement des troubles de type SCPD sur leur territoire de référence. 
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Tableau de la clientèle et des services offerts 

 

 2014-2015 2013-2014 

Nombre de lits – Total  445 452 
Soins généraux et spécialisés 73 73 
Hébergement et soins de longue durée 348 355 
Hébergement pour évaluation 24 24 
Nombre d'admissions – Total 737 663 
Soins généraux et spécialisés 539 423 
Hébergement et soins de longue durée 79 127 
Hébergement pour évaluation 119 113 
Taux d'occupation   
Soins généraux et spécialisés 83,45 % 80,43 % 
Hébergement et soins de longue durée 99,50 % 98,91 % 
Hébergement pour évaluation 91,76 % 91,54 % 
Jours-présence   
Soins généraux et spécialisés 15 771 21 431 
Hébergement et soins de longue durée 135 099 128 804 
Hébergement pour évaluation 6 465 8 019 
Hôpital de jour   
Présences  1278 960 
Centre de jour   
Présences  2691 2 902 
Service ambulatoire   
Visites  3731 3 717 

 

LA QUALITÉ ET LA SÉCURITÉ DES SOINS ET DES SERVICES 

Traitement des plaintes 

L’article 33 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux définit la responsabilité et les fonctions 
du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, notamment la préparation et la présentation 
du bilan annuel de ses activités ainsi que celles du médecin examinateur. 

Au cours de l’exercice 2014-2015, le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services a traité trois 
plaintes, vingt-quatre demandes d’assistance et a répondu à trois demandes de consultation. Le médecin 
examinateur a traité une plainte. Deux plaintes étaient en attente d’évaluation au Protecteur des usagers, 
une de celles-ci a été conclue au cours de cet exercice. 

Rappelons qu’une plainte s’avère un outil important dans le processus d’amélioration de la qualité des soins 
et services offerts aux usagers. 

Le commissaire local aux plaintes et à la qualité assure la promotion de l’indépendance de son rôle. Il 
participe aux rencontres du comité de vigilance et qualité, rencontre le comité des usagers et participe à 
l’assemblée annuelle de ce comité. Il s’implique dans diverses activités favorisant la promotion de son rôle 
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et du processus de plaintes. Des informations supplémentaires concernant le processus d’application des 
plaintes est disponible sur le site web de l’IUGM : http://www.iugm.qc.ca.  

Cadre de référence sur la gestion intégrée de la qualité et de la sécurité 

L’IUGM a mis en place, en 2013-2014, un cadre de référence sur la gestion intégrée de la qualité et de la 
sécurité. Cette approche favorise la participation des différents intervenants cliniques des programmes 
clientèles et des autres services de l’établissement. L’année 2014-2015 a permis aux équipes de l’URFI et 
de l’UCDG de poursuivre les activités ciblées par leur plan d’action respectif. En cours d’année, une équipe 
s’est ajoutée, soit l’équipe d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité du programme de soins de 
longue durée.  

Sécurité des soins et services 

La politique sur la gestion des incidents et des accidents pouvant survenir auprès des usagers ou des 
résidents a été revue en 2013-2014. L’année en cours a permis de poursuivre son implantation et de 
consolider cette nouvelle approche auprès des gestionnaires et des équipes. Entre autres, l’utilisation de 
l’outil permettant l’analyse d’un évènement sentinelle a permis de cibler plus rapidement les actions à 
entreprendre pour apporter les correctifs nécessaires suite à un événement indésirable. L’année a aussi été 
marquée par un ajustement du logiciel SISSS (Système d’information sur la sécurité des soins et des 
services). L’établissement vise à ne plus utiliser de contention. Ces dernières sont une mesure d’exception. 

Le gestionnaire à la qualité et à la gestion des risques a rencontré les chefs d’unité afin de leur rappeler 
l’importance de la déclaration et la divulgation des incidents / accidents qui eux ont sensibilisé leurs 
équipes. Également, l’importance de la déclaration et la divulgation des incidents / accidents est incluse 
dans la formation destinée aux nouveaux employés des soins. 

Les correctifs mis en place pour appliquer les recommandations d’un coroner 

En 2014-2015, aucun évènement n'a fait l'objet d'une enquête du coroner. 

Suites apportées aux recommandations faites par l’organisme d’agrément 

L’IUGM a obtenu le statut « Agréé avec mention d’honneur » d’Agrément Canada en 2012. La prochaine 
visite est prévue pour le mois d’octobre 2016. L’établissement se prépare à cette visite. 
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PROMOTION DE LA SANTÉ 

AvantÂge, le premier centre de promotion de la santé des aînés 

La première programmation de notre centre de promotion de la santé AvantÂge a été lancée en septembre 
2014. Fruit d’une extraordinaire collaboration entre nos chercheurs et nos professionnels de la santé, 
AvantÂge propose aux aînés un ensemble d’activités issues des plus récentes données probantes. Modèle 
unique et totalement novateur, le Centre s’intéresse à l’ensemble des déterminants de la santé et est basé 
sur le principe de l’autonomisation (empowerment) des personnes âgées. Les principaux volets d’AvantÂge 
déjà en action sont : 

 Conférences grand public 
 Formations grand public 
 AvantÂge dans la communauté 

o Conférences dans les milieux 
o Formations de multiplicateurs 
o Chroniques à la télévision 

 Publications 

Les activités ont connu un succès intéressant grâce aux nombreux efforts de publicisation mis en place à 
l’hiver : création d'une section dédiée sur le site web institutionnel, création d’une infolettre (3 envois ayant 
un taux d’ouverture moyen de 70 %), envois postaux, intérêt des médias (9 mentions) et engagement des 
partenaires à partager l’information (sur leurs plates-formes de médias sociaux, dans leurs infolettres).   

AvantÂge a été reconnu comme un Bon coup par l’AQESSS en février 2015. La programmation 2015-2016 
est en finalisation et promet d’aller encore plus loin, maintenant que l’équipe d’AvantÂge peut compter sur 
un directeur scientifique, Dr David Lussier, gériatre, nommé en janvier 2015 à ce titre. 

Conférences  

Encore quatre conférences sont à venir à la programmation 2014-2015, mais déjà 1227 participants, pour 
une moyenne globale de 94 participants par conférence, ont été présents aux conférences gratuites offertes 
à l’IUGM depuis septembre dernier.  

Les évaluations faites démontrent que le contenu, les conférenciers, la salle et l'audio‐visuel sont soulignés 
très positivement. Selon les conférences évaluées, entre 98 % et 100 % des participants disent que la 
conférence a répondu à leur attente et un minimum de 94 % disent qu'ils ont pu y acquérir de nouvelles 
connaissances. 

Certaines des conférences 2014-2015 ont été offertes en collaboration avec l’Observatoire Vieillissement & 
Société (OVS), un organisme communautaire assurant une vigie contre l’âgisme dans la société 
québécoise. 
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Les conférences suivantes ont été offertes :  

 Prenez le pouvoir sur votre vieillissement : lancement de la 1re programmation d’AvantÂge dans le 
cadre de la journée internationale des personnes âgées - Sébastien Grenier, psychologue et 
chercheur,  Dre Céline Crowe, DSP, Louis Bherer, neuropsychologue et chercheur, Dre Chantal 
Dumoulin, physiothérapeute et chercheuse, Dre Marie‐Jeanne Kergoat, gériatre et chercheuse, Dr 
David Lussier, gériatre, IUGM 

 Santé : votre plan de match - Johanne Filiatrault, ergothérapeute et chercheuse, IUGM 
 Coma, conscience et décision, Collaboration OVS - Hubert Doucet, Ph. D. 
 Pourquoi les prothèses auditives ne sont‐elles pas nos meilleures amies? - Jean‐Pierre Gagné, 

chercheur, IUGM 
 Anxiété, dépression et suicide : une approche préventive pour les aînés, Collaboration OVS - 

Sébastien Grenier, psychologue clinicien, chercheur, IUGM 
 Manger mieux, c’est mieux! - Michel Sanscartier, nutritionniste,IUGM, et Malorie Nault‐Cousineau, 

chef invitée 
 Le zona : symptômes, traitement et prévention, Collaboration OVS - Dr David Lussier, gériatre, 

spécialiste de la douleur, IUGM 
 Le permis de conduire et les aînés, Collaboration OVS – Réal Grégoire, conseiller régional en 

sécurité routière, SAAQ 
 Mythes et réalités sur l’âge d’or - Elizabeth Chlumecky, proche aidante 
 Résidence ou domicile, les choix?, Collaboration OVS - Table ronde : Dre Gloria Jeliu, OVS, 

Frédéric Soucy, COGIR, Michel Bonnot, aîné 
 Mémoire, Mémoire dis-moi que tu me seras fidèle - Sylvie Belleville, neuropsychologue et 

directrice CRIUGM 
 La Vision et l’âge : à quoi s’attendre, Collaboration OVS - Hélène Kergoat, optométriste et 

chercheuse, IUGM 

Formations 

Quelque 120 participants ont profité des formations offertes en 2014-2015 au cours des trois sessions 
automne, hiver et printemps. Le nombre de participants augmente à chaque session. À la session de 
printemps, plusieurs cours affichaient complets, et nous avons ouvert de nouvelles classes pour 
accommoder les personnes intéressées. Les évaluations ont montré une grande satisfaction des 
participants et 100 % des participants ont affirmé avoir acquis de nouvelles connaissances qui ont un 
impact positif sur leur santé. 

Yoga sur chaise      55  

Musclez votre plancher pelvien (incontinence)  18  

Vivre en équilibre (chutes)    15  

Mémo (mémoire)     32  

Total des participants    120 
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AvantÂge dans la communauté 

Conférences dans les milieux 

Quatre conférences ont été données dans la communauté (bibliothèques, organismes communautaires) par 
des experts de l’IUGM. La demande étant de plus en plus forte, ce volet sera un fer de lance de la 
programmation 2014-2015 d’AvantÂge et fera l’objet d’une offre de services dédiés. Déjà neuf conférenciers 
ont confirmé leur participation pour l’année prochaine. 

 Sommeil et vieillissement  
Véronique Daneault, neuropsychologie et sciences cognitives 
Bibliothèque Côte-des-Neiges, 2 octobre 2014  
36 participants 

 Anxiété et vieillissement  
Véronique Daneault, neuropsychologie et sciences cognitives 
Bibliothèque Henri-Bourassa, 8 octobre 2014  
31 participants 

 Comment survivre à votre hospitalisation  
Diane Boyer, psychoéducatrice  
Bibliothèque Henri-Bourassa, 12 novembre  2014  
24 participants 

 Anxiété et vieillissement  
Véronique Daneault, neuropsychologie et sciences cognitives 
AREQ Ahuntsic-Est, 20 novembre 2014  
45 participants 

Total des participants 136 

Formations de multiplicateurs  

Deux programmes de promotion de la santé ont été développés, portant sur l’activité physique et la 
stimulation cognitive. Afin d’en permettre une plus large diffusion, une formation d’animateurs a été 
élaborée pour ces deux programmes. Elles seront offertes dès l’automne 2015, et permettront à des 
animateurs issus de la communauté (intervenants en loisirs, animateurs communautaires, aînés, etc.) de 
les offrir à des aînés de partout à travers le Québec. Cette façon de faire permettra d’étendre le rayon 
d’action d’AvantÂge sur tout le territoire et de rejoindre les personnes âgées dans leur quartier.  

Chroniques à la télévision 

Depuis 2013, l’expertise de l’IUGM est présentée à l’émission Libre-Service de MaTV. Quelque 300 000 
téléspectateurs suivent les chroniques de l’IUGM aux deux semaines. Celles-ci abordent des sujets 
touchant le bien-être, la santé et la sécurité des personnes âgées et des proches aidants. Chaque 
chronique a été révisée et approuvée par un professionnel de l’IUGM.  

Publications 

La maison d’édition d’AvantÂge est née. Fruit d’un travail de longue haleine, elle permet d’éditer de façon 
professionnelle les publications de l’IUGM et de les diffuser dans les librairies et les pharmacies du Québec. 
Une entente a été prise à ce propos. Le lancement du premier livre se fera le 21 septembre 2015 et quatre 
autres livres sont en production et suivront dans l’année.  
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DIFFUSION DE L’EXPERTISE  

Formations et conférences 

L’IUGM a été très actif en diffusion de l’expertise auprès des professionnels en exercice. 

Une nouvelle formation a été développée : « Approche adaptée à la personne âgée destinée aux 
infirmières ». De plus, trois  autres formations à l’intention des équipes interdisciplinaires œuvrant auprès de 
la clientèle présentant des symptômes comportementaux et psychologiques de la démence (SCPD), des 
infirmières auxiliaires et des physiothérapeutes sont en préparation et seront offertes dès l’automne 2015. 
Ces formations viendront s’ajouter à nos formations déjà existantes sur les soins de fin de vie, la grille 
d’évaluation à la marche et la maladie de Parkinson. 

Depuis février 2015, certaines conférences de formation médicale continue du CMDP sont offertes aux 
médecins du Québec en webdiffusion.  

Par ailleurs, nos experts participent étroitement avec le MSSS à la mise en place du plan Alzheimer, entre 
autres en coprésidant le comité d’experts et en élaborant une formation en ligne sur les SCPD : Symptômes 
comportementaux et psychologiques de la démence, sous forme de capsules pratiques, interactives, 
s’adressant aux intervenants du réseau. Cinq capsules sont maintenant disponibles. 

Enfin, les travaux de préparation du 4e colloque à l’intention des préposés aux bénéficiaires sur le thème « 
Les soins de longue durée, un accompagnement du début à la fin » ainsi que pour le 3e colloque du Centre 
d’excellence en santé cognitive (CESCO) sur le thème « Prévenir les situations de crises et éviter le recours 
à l’urgence » sont bien amorcés. Ils seront tenus en novembre 2015 et mars 2016 respectivement. 

Bibliothèque de l'IUGM  

Elle est la plus grande bibliothèque francophone spécialisée en gériatrie et gérontologie en Amérique du 
Nord. Son catalogue Germain (http://catalogue.iugm.qc.ca) est une ressource unique disponible sur le Web 
qui met à la disposition des professionnels et du grand public plus de 22 000 documents à valeur ajoutée, 
meilleures pratiques, rapports gouvernementaux, lignes directrices, littérature grise, etc. Il est une source de 
référence incontournable pour de nombreux acteurs du milieu dont la Haute Autorité en Santé (l'équivalent 
français de l'INESSS). Plus d'un million de recherches y sont effectuées chaque année.  

Dépositaire des documents électroniques de l’AQESSS 

Depuis la fin des activités de l’AQESSS, le 31 mars 2015, l’IUGM héberge tous les documents en format 
électronique de cet organisme, avec le mandat de les mettre gratuitement à la disposition du réseau de la 
santé et services sociaux durant cinq ans. Au total, quelque 900 documents produits par l’AQESSS (prises 
de position, rapports, communiqués réseau, textes d’événement, etc.) sont toujours accessibles grâce à 
l’expertise poussée de l’IUGM en gestion documentaire. Afin de retrouver facilement ces documents, un 
onglet « AQESSS » a été ajouté à l’interface du catalogue de la bibliothèque. D'autres documents et 
abonnements de l'AQESSS demeurent également accessibles sur différentes plates-formes. 
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Développement du Guide médical en soins de longue durée  

Sous la direction de la Dre Nathalie Champoux, ce guide web lancé à l’automne 2013 a pour objectif 
d’améliorer la qualité des soins médicaux prodigués aux personnes âgées hébergées. Il s’adresse aux 
médecins travaillant en soins de longue durée au Québec et à travers la francophonie, aux étudiants et aux 
stagiaires en gériatrie ainsi qu’aux équipes de soins interprofessionnelles. Accessible en ligne et via les 
technologies mobiles, ce guide présente des ressources, meilleures pratiques et outils issus des données 
probantes et des connaissances d’experts du domaine des soins de longue durée. Deux chapitres ont été 
produits en 2014-2015 pour un total de dix chapitres en ligne. Le site compte 238 abonnés.  

Accompagnement de CSSS 

L’IUGM est très actif dans l’organisation des services. Il a notamment réalisé la révision et le 
développement de corridors de services pour les services spécialisés en gériatrie sur le territoire du RUIS 
de l’UdeM. En 2014-2015, nous avons particulièrement soutenu les établissements du Pôle Est de Montréal 
et offert un soutien au CSSS Argenteuil. 

Partenariats avec résidences privées 

Plus de 75 résidences (quelque 20 000 unités domiciliaires) pour personnes âgées sont soutenues par 
l’expertise de l’IUGM à travers diverses ententes de diffusion de l’expertise et de promotion de la santé avec 
les groupes COGIR, Réseau Sélection et Le Groupe Maurice. L’IUGM a mené à bien son entente avec son 
partenaire Réseau Sélection en livrant des conseils pour un vieillissement réussi intégrés à leur agenda. 
Une formation de multiplicateurs sur la stimulation cognitive a été finalisée avec le Groupe COGIR. 

  



 27 

TABLEAU DE BILAN DES ACTIVITÉS DE FORMATION CONTINUE 2014-2015 

THÉMATIQUES 
TYPE DE 
PRÉSENTATION 

PARTICIPANTS 

2014-2015 

Administration sécuritaire des médicaments Formation 36 

Approche adaptée à la personne âgée Formation 61 

Audiologie - orthophonie Atelier 109 

Capsules WEB SCPD Formation en ligne 72 

Conférences de formation médicale continue du CMDP Conférence  600 

Démence – l’expliquer pour mieux la comprendre Conférence  150 

Gestion des symptômes comportementaux et psychologiques 
de la démence 

Formation 41 

Guide médical Web en soins de longue durée  Abonnements 238 

Maladie de Parkinson Formation 37 

Multimédia Atelier 80 

Neuropsychologie Conférence 90 

Programme MEMO Atelier 20 

Recherche documentaire et gestion bibliographique Formation 7 

Sécurité à la marche (GEM) Formation 62 

Soins de fin de vie  - formation de formateurs 
Formation de 
formateurs 

34 

TOTAL  1637 
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ENSEIGNEMENT 

Après le départ de Ana Inés Ansaldo du poste de directrice de l’enseignement, Dr David Lussier a été 
nommé en janvier 2015 comme directeur de l’enseignement par intérim. Nous recevons plus de 650 
stagiaires par année provenant des facultés et écoles de médecine, arts et sciences, sciences infirmières, 
kinésiologie, médecine dentaire et optométrie. Dre Marie-Jeanne Kergoat, chef du département de 
médecine spécialisée de l’IUGM, est directrice du programme réseau de résidence en gériatrie des quatre 
facultés de médecine du Québec. L’IUGM est le seul établissement du Québec accrédité par le Collège 
royal des médecins et chirurgiens du Canada pour la réadaptation gériatrique. Aussi, Dre Nathalie 
Champoux, médecin omnipraticienne à l’IUGM, est directrice du programme de soins avancés aux 
personnes âgées en médecine familiale de l’Université de Montréal (programme Pasapa).  

 Un nouveau programme en dentisterie a été implanté à la session d’hiver 2015 et est en 
évaluation. 

 Nous travaillons sur le développement d’une unité académique en soins de longue durée dans le 
cadre de la réforme du curriculum des médecins de famille. 

Formation clinique de niveau pré-universitaire 

 2014-2015 2013-2014 
Secondaire 220 151 
Collégial 74 190 

 

Formation clinique de niveau universitaire 

Professionnels  
de la santé 

Infirmières Dentiste Médecins 

2014-2015 2013-2014 2014-2015 2013-2014 2014-2015 2013-2014 2014-2015 2013-2014 
Baccalauréat 23 29 30 45 NA NA NA NA 
Maitrise 27 25 NA NA NA NA NA NA 
Doctorat 52 59   115 73 80* 80* 
Post-doctorat NA NA      52**  44** 

* Externes ** Résidents   
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RECHERCHE  

Le Centre de recherche de l’IUGM a poursuivi avec succès le développement des connaissances dans le 
domaine du vieillissement. Son succès se reflète dans son niveau de financement. Il a reçu, pendant la 
période allant du 1er juillet 2014 à mai 2015, plus de 6,6 M$ en bourses et subventions de plusieurs 
organismes reconnus. Il a également continué à attirer des chercheurs de haut calibre dans le domaine du 
vieillissement. Le nombre de chercheurs s’est accru encore cette année pour atteindre 52 chercheurs 
réguliers, 26 dans l’Axe Neurosciences du vieillissement et 26 dans l’Axe Promotion de la santé, soins et 
intervention. Ces chercheurs ont dirigé le travail de plus de 270 étudiants qui participent activement aux 
activités du Centre de recherche. Parmi ceux-ci, 47 reçoivent une bourse au mérite, ce qui représente une 
augmentation de 20 % comparativement à l’année antérieure. Le Centre de recherche a accueilli 36 
chercheurs postdoctoraux dont 14 provenant de l’extérieur du Canada, une illustration de notre impact à 
l’international.  

 2014-2015 2013-2014 
Chercheurs 52 48 
ETP* 41,76 39,36 
Chercheurs boursiers 15 13 
Étudiants 270 278 
Étudiants boursiers 47 39 
Post-doctorats 36 33  

*ETP : Équivalent temps plein 

Renouvellement de la subvention de Centre 

En 2014, le CRIUGM était évalué par un comité expert dans le cadre du renouvellement de la subvention 
de centre de recherche du Fonds de recherche du Québec – Santé (FRQ-S). Cette évaluation reposait sur 
l’examen du plan de développement du CRIUGM et sur une visite par un comité évaluateur externe. Les 
résultats de l’évaluation ont été excellents; la cote globale du CRIUGM est passée de 8,23 (en 2010) à 9,02 
(2014) sur un maximum de 10, avec une mention exceptionnelle pour l’axe Neurosciences du vieillissement 
et excellente pour l’axe Promotion de la santé, soins et intervention. Les évaluateurs ont souligné 
l’excellence scientifique, la qualité du leadership, la force du maillage entre cliniciens et chercheurs et les 
actions en transfert de connaissances.  

Des actions importantes sur le plan du transfert de connaissances 

Le CRIUGM a poursuivi ses actions visant à faire connaître ses découvertes scientifiques et à en faire 
bénéficier la communauté et les milieux cliniques. Le cycle de conférences s’est poursuivi avec 14 
conférences-midi qui ont couvert des domaines variés allant de l’évaluation clinique et cognitive de la 
personne âgée (fragilité, dépression, devenir des fonctions cognitives) aux interventions médicamenteuses 
(insuffisance cardiaque) et non médicamenteuses (jeux vidéo, musicothérapie, entraînement de la mémoire, 
apport des gérontechnologies). Nous avons tenu notre journée scientifique annuelle le 27 mai 2014. Cette 
journée, qui a attiré plus de 180 chercheurs, étudiants, cliniciens et professionnels, mettait l’accent sur la 
maladie de Parkinson, la maladie d’Alzheimer et la gérontopsychologie/gérontopsychiatrie. Des chercheurs 
de grand renom, dont le Dr David Eidelberg (États-Unis), Janine Diehl-Schmid (Allemagne) et Alexander 
Kurz (Allemagne) ont livré des conférences inspirantes.  
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En octobre 2014, un Brainhack s’est tenu simultanément à Montréal, Ann Arbor, Boston, New York City, 
Porto Alegre et Washington DC. Du côté montréalais, cet évènement a eu lieu au CRIUGM grâce au 
leadership de nos chercheurs. Il a rassemblé une communauté interdisciplinaire de 35 participants, tous 
fascinés par le cerveau, qui ont mis leur talent à contribution pour travailler sur des projets allant de 
l’imagerie par résonance magnétique quantitative pour explorer la microstructure des tissus, aux 
programmes d’analyse de neuroimagerie open-source, en incluant de nouveaux outils pour la visualisation 
multimodale. Enfin, nous avons démarré une série de conférences de prestige visant à souligner le travail 
d’un chercheur inspirant dans le domaine du vieillissement. Le 24 janvier 2015, la première Conférence 
André-Roch Lecours a été donnée par Dr Stanislas Dehaene, professeur au Collège de France, directeur 
de l’Unité INSERM-DEA de Neuroimagerie cognitive (Centre Neurospine, France), et a porté sur les 
neurosciences et la conscience. 

Activités de mentorat  

En marge des différentes activités de mentorat que nous réalisons chaque année, nous avons tenu la toute 
première édition de la demi-journée Carrières du CRIUGM le 23 octobre 2014. Cette demi-journée Carrières 
avait pour but d’exposer les étudiants à la maîtrise et au doctorat ainsi que les stagiaires au postdoctorat 
aux différentes carrières qui s’offrent à eux après une formation en recherche.  

Des visiteurs de prestige 

Le CRIUGM est reconnu comme un modèle à l’international et reçoit chaque année des visiteurs de 
l’étranger. Ainsi, une délégation de la Bavière est venue visiter l’IUGM et son centre de recherche le 17 
septembre 2014 afin d’explorer la possibilité de mettre en place des collaborations de recherche.  

Bourses étudiantes, bourses de carrière et nomination de prestige 

Les bourses de recherche du CRIUGM visent à attirer des étudiants prometteurs dans le domaine du 
vieillissement. Chaque année, deux étudiants sont sélectionnés sur la base de la qualité de leur dossier 
académique. En 2014-2015, Gabriel Ducharme-Laliberté, doctorant en psychologie clinique à l’Université de 
Montréal (UdeM) travaillant sous la direction de Sylvie Belleville, et Charlotte Pion, doctorante en biologie à 
l’Université du Québec à Montréal (UQAM) sous la direction de Mylène Aubertin-Leheudre, se sont mérité 
une bourse d’études de 10 000 $ chacun, en partenariat avec leur directeur de thèse.  

Plusieurs de nos chercheurs se sont démarqués cette année. Cara Tannenbaum a été nommée directrice 
scientifique de l’Institut de la santé des femmes et des hommes des Instituts de recherche en santé du 
Canada (IRSC). Nathalie Bier et Sébastien Grenier ont obtenu une bourse de chercheur boursier au dernier 
concours des bourses de carrière du FRQ-S. Pierre Rainville a aussi obtenu une bourse de carrière 
prestigieuse, la bourse chercheur-national du FRQ-S. 

Plusieurs initiatives et réussites au CRIUGM 

En septembre 2014, l’Unité de Neuroimagerie Fonctionnelle (UNF), dirigée par Julien Doyon, a célébré son 
10e anniversaire. Pour l’occasion, l’UNF a organisé un colloque d’envergure auquel assistaient plus de 150 
chercheurs et étudiants de partout au Québec. 

Le lancement public du Consortium pour l’identification précoce de la maladie d’Alzheimer – Québec (CIMA-
Q) a eu lieu le jeudi 8 mai 2014 à l’Amphithéâtre Le Groupe Maurice de l’Institut universitaire de gériatrie de 
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Montréal. Une conférence de presse a été donnée par les codirectrices du CIMA-Q, Sylvie Belleville et 
Andréa LeBlanc, en présence du Scientifique en chef du Québec, Rémi Quirion. CIMA-Q est un 
regroupement de plus de 90 chercheurs et cliniciens québécois ayant comme objectif d’identifier les causes 
de la maladie d’Alzheimer, de développer des outils pour accélérer son diagnostic, en vue de contribuer à la 
conception d’une approche thérapeutique efficace.   

Depuis janvier 2015, le CRIUGM accueille un deuxième Institut de recherche en santé du Canada (IRSC). 
Ainsi, le CRIUGM devient le seul centre de recherche au Canada hébergeant deux Instituts de recherche en 
santé du Canada, soit l’Institut du vieillissement, dirigé par Dr Yves Joanette et l’Institut de la santé des 
femmes et des hommes, dirigé par Dre Cara Tannenbaum. 

Le CRIUGM est également un fier partenaire d’AGE-WELL, un réseau d’excellence canadien portant sur les 
gérontechnologies et dirigé par Dr Mihailidis (Université de Toronto). 

Soutien à la recherche clinique 

Le CRIUGM a accueilli une nouvelle coordonnatrice clinique qui gère l’Unité de recherche clinique (URC), 
met en place les aspects normatifs liés à la recherche clinique (modes opératoires normalisés) et 
coordonne l’accès aux données des patients. Elle assure également la liaison entre les chercheurs et les 
cliniciens de l’IUGM dans le but de faciliter le recrutement de patients, d’identifier des participants potentiels 
pour les projets de recherche ciblant une clientèle spécifique.  

Le comité aviseur pour la recherche clinique (CAREC) a poursuivi ses activités : les projets pour lesquels le 
CAREC a octroyé des fonds en mai 2014 ont été mis en œuvre. Ainsi, Marie Alderson et ses collaborateurs 
ont amorcé leur projet « Le vêtement adapté commercial en CHSLD : perceptions de résidents, proches-
aidants et soignants », pour lequel ils ont reçu une subvention d’envergure de 30 000 $. Trois autres 
subventions pour des projets pilotes ont aussi été accordées : rappelons le projet de Marie-Jeanne Kergoat 
et ses collaborateurs (Leclerc, Rousseau, Nguyen) « Étude-pilote à l’implantation d’une intervention visant à 
prévenir le déclin fonctionnel chez les personnes âgées hospitalisées en unité de courte durée gériatrique », 
celui de Thien-Thanh Dang-Vu (collaborateurs : Tannenbaum, Gouin, Guinmond, Clerc, Gilbert, Lussier)  
« Évaluation de l’efficacité d’une combinaison de thérapie cognitivo-comportementale pour l’insomnie à un 
programme de sevrage de benzodiazépines sur les fonctions cognitives et le sommeil chez la personne 
âgée » et celui d’Ana Inés Ansaldo (collaborateurs : Bruneau, Ménard, Hubert, Généreux), « Effet de la 
musique personnalisée sur les comportements de résistance aux soins d’hygiène chez des résidents en 
soins de longue durée présentant une démence ».  
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INFRASTRUCTURES 

Infrastructures immobilières 

Dans le cadre du programme annuel de maintien des actifs immobilier, la direction des services techniques 
a réalisé de nombreux projets. Ainsi, une somme de l’ordre de 1,6 M$ a été investie dans notre parc 
immobilier afin de moderniser ses infrastructures mécaniques, électriques et architecturales. Ces projets ont 
permis notamment d’améliorer la fonctionnalité et la sécurité de notre environnement.  

Infrastructures technologiques 

La dernière année a été occupée par la mise à niveau d’une grande partie des postes de travail, selon les 
directives ministérielles. Cette mise à niveau de Windows XP à Windows 7 devrait être achevée à l’automne 
2015. La capacité de stockage et la mémoire des serveurs ont été augmentées de manière significative. 
Une nouvelle stratégie de sauvegarde, à la fois plus robuste et plus fréquente, a été mise en place.  

Le système anti-fugue utilisant la technologie Wi-Fi est maintenant opérationnel.  

La migration des serveurs de courriel Lotus Notes vers la version 9 vient d’être réalisée. La mise à jour des 
postes de travail viendra compléter ce rehaussement d’ici au début de l’été. 
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RESSOURCES HUMAINES 

RECONNAISSANCE 

L’implantation du programme de reconnaissance du personnel « Bons coups, bons gestes » (BCBG) a été 
reconnu par l’AQESSS dans le cadre de son opération Bons coups 2014. L’équipe des ressources 
humaines, avec la complicité de celle des communications, a choisi de partager quotidiennement les bons 
coups développés par les employés au sein de l’organisation. Les BCBG sont soulignés par les collègues 
entre eux. Chaque employé a le pouvoir de reconnaître l’apport de ses collègues, contribuant ainsi à 
consolider les liens dans son équipe. Les petits gestes quotidiens sont soulignés tous les jours et améliorent 
la qualité de vie au travail. Le programme alimente grandement la fierté du personnel et contribue à 
développer une ambiance positive au sein des équipes de travail. Le projet récompense non seulement les 
personnes qui font un bon coup, mais également celles qui le voient et le soulignent en faisant tirer des prix 
parmi les participants qui soumettent des BCBG. Plus de 1100 BCBG, parmi 1000 employés, ont été 
présentés dans le cadre du projet, dépassant ainsi les attentes et témoignant que des bons coups et des 
beaux gestes se produisent tous les jours à l’IUGM.  

La reconnaissance a aussi été à l’honneur lors de la fête de reconnaissance annuelle L’IUGM en fête 
auxquelles plus de 400 personnes ont participé. À cette occasion, les employés cumulant 5, 10, 15, 20, 25, 
30 et même 35 ans de service ont été reconnus, ainsi que les nouveaux retraités. 

HÔPITAL CHINOIS DE MONTRÉAL 

Depuis novembre 2014, avec la grande collaboration de l’équipe en place, l’équipe de direction de l’Institut 
universitaire de gériatrie de Montréal ainsi que les équipes des programmes clientèles, des ressources 
humaines, des finances et des communications ont assuré la gestion des activités administratives et 
d’encadrement clinique de l’Hôpital Chinois de Montréal, ce dernier n’ayant plus d’équipe de direction 
jusqu’à l’arrivée prochaine en CIUSSS. 

APPROVISIONNEMENTS : IMPLANTATION DPU ET TRANSBORDEMENT 

Ce projet relevait de l’objectif « Réviser tous les processus cliniques et administratifs jugés prioritaires » de 
l’Enjeu 1 Implanter une culture de la mesure et de l’amélioration continue de la planification stratégique 
2012-2015. À la suite d’une réflexion au sein de l’équipe de la direction des ressources humaines et 
financières, d’une consultation des clients internes et d’un étalonnage des meilleures pratiques, il a été 
décidé de faire un appel d’offres public pour trouver un fournisseur qui automatiserait les processus de la 
chaîne d’approvisionnement, de la commande à la facturation, à partir de ses magasins centralisés ou de 
ses centres de distribution situés à l’extérieur de l’IUGM et qui veillerait à leur livraison aux points 
d’utilisation sur les unités et les services des deux établissements. Bref, de mettre en place un nouveau 
processus de distribution aux points d’utilisation (DPU) et de consolidation des transbordements. Le projet 
permet notamment de réduire le temps consacré aux achats par le personnel clinique ainsi que de libérer 
l’un des deux magasiniers afin que ce dernier puisse soutenir encore mieux le personnel clinique. Le 
nouveau système est implanté depuis le 30 mars et les approvisionnements de l’Hôpital Chinois de 
Montréal y ont été intégrés. 
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TABLEAU EMPLOYÉS ET CADRES AU 31 MARS 2015 

*Ce nombre comprend deux cadres en stabilité d’emploi, trois cadres en remplacement sur des postes 
temporairement dépourvus de leur titulaire, ainsi qu’un cadre en mandat ministériel. 

TABLEAU MÉDECINS, DENTISTES ET PHARMACIENS AU 31 MARS 2015 

 
ACTIFS ASSOCIÉS CONSEILS 

Dentistes 1 3 - 

Médecins omnipraticiens 14 4 - 

Médecins spécialistes 9 22 4 

Pharmaciens 6 - - 

Sous-total 30 29 4 

TOTAL 
 

63 
 

 

 

  

 2014-2015 2013-2014 

Cadres 45* 44 

Bureau, techniciens et professionnels de l’administration 78 83 

Techniciens et professionnels de la santé et des services sociaux 103 94 

Soins infirmiers et cardio-respiratoires 237 230 

Para-techniques, services auxiliaires et métiers 419 428 

TOTAL 882 879 
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TABLEAU DES EFFECTIFS DE L’ÉTABLISSEMENT AU 31 MARS 2015 

 2014-2015 2013-2014 

Les cadres  

Temps complet (Excluant les personnes en stabilité d’emploi) 33 34 

Temps partiel 
Nombre de personnes : équivalent à temps complet (a) 
(Excluant les personnes en stabilité d’emploi) 

ETC : 3.9 ETC : 3,2 

Nombre de cadres en stabilité d’emploi 2 2 

Les employés réguliers Les employés

Temps complet (Excluant les personnes en stabilité d’emploi) 420 408 

Temps partiel 
Nombre de personnes : équivalent à temps complet (a) 
(Excluant les personnes en stabilité d’emploi) 

ETC : 119.94 
 

ETC : 125 

Nombre d’employés en stabilité d’emploi 2 1 

Les occasionnels Les occasion

Nombre d’heures rémunérées au cours de l’exercice 195 822 218 275 

Équivalents temps complet (b) ETC : 107.24 ETC : 120 
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FONDATION INSTITUT DE GÉRIATRIE DE MONTRÉAL  

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 

 Le tournoi de golf, sous la présidence d’honneur de monsieur Armand DesRosiers, directeur 
général RBC Marché des Capitaux, Groupe Immobilier, a permis d’amasser plus de 85 000 $. 

 La soirée Dégustation-Découvertes, sous la présidence d’honneur de monsieur Michael Sabia, 
président et chef de la direction, Caisse de dépôt et Placement du Québec, a recueilli 310 000 $. 

 La Fondation a tenu une loterie destinée à la communauté de l’IUGM pour une quatrième année 
consécutive.  

PARTENARIATS DE LA FONDATION 

 Le Groupe Maurice poursuit son engagement auprès de la Fondation en soutenant la tenue de 
conférences destinées au grand public. 

 La Société de gestion COGIR s’engage à soutenir la Fondation en organisant une soirée bénéfice 
au profit de la Fondation. 

 La Fondation de la Famille Lemaire s’est engagée sur cinq ans pour la recherche sur la maladie 
d’Alzheimer. 

 La Fondation Gustav Levinschi poursuit pour la quatrième année son engagement à contribuer à 
l’aménagement de chambres de fin de vie. 

CONTRIBUTIONS DE LA FONDATION À L’IUGM 

La Fondation a versé plus de 660 000$ à l’IUGM en 2014 pour des projets divers. 

CONTRIBUTIONS AU MILIEU DE VIE DE L’IUGM 

La Fondation a augmenté ses contributions en vue d’améliorer le milieu de vie des résidents de l’IUGM. Les 
bénéfices de la Loterie 2014 ont été consacrés en totalité à la réalisation de projets proposés par les 
équipes de soins pour améliorer les milieux de vie. 

La Fondation appuie aussi les activités des services des loisirs et des bénévoles. 

CONTRIBUTIONS À LA RECHERCHE 

La Fondation a soutenu différents projets de recherche. 
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CONSEILS ET COMITÉS 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Membres du conseil d’administration au 31 mars 2015 

Début de mandat : 1er février 2012 

Président : Me Louis A. Rail 

Vice-présidente : Mme Louise Ann Maziak 

Secrétaire : Mme Marie-France Simard 

Administrateurs :  

Mme Louise Bourassa 

Mme Paola Campana 

M. Jean Carpentier 

M. Christian Casanova 

Mme Carmela Ciccia 

M. Gérard Dufour 

Mme Chantal Gariepy (2012-09-18 au 2015-02-03) 

M. Joseph Hubert 

Mme Marlene Jennings  

Dre Marie-Jeanne Kergoat 

Luc Maurice (2014-11-04) 

M. Louis Maheu 

Mme Micheline Noël 

Mme Alida Piccolo  

M. Roger Amisi Risasi 

Mme Adriana Rodriguez 

Me Marie-Claude Tellier (2013-04-09 au 2015-02-03)

Notes :  

 Aucun manquement au code d’éthique et de déontologie des administrateurs n’a été traité par le 
comité de discipline.  

COMITÉ DE VÉRIFICATION 

Présidente : Louise Ann Maziak 

Le comité de vérification a tenu sept rencontres pendant l’année. 

Du côté financier, le comité de vérification a pris connaissance des résultats financiers et du rapport du 
vérificateur. Le comité a analysé le budget de l’établissement et les stratégies budgétaires.  

Du côté des ressources humaines, le comité de vérification a assuré le suivi du plan d’action triennal pour la 
planification de la main-d’œuvre et le plan de développement des ressources humaines. Également, les 
membres du comité ont recommandé le choix de limite par lésion dans le cadre de l’assujettissement au 
régime rétrospectif pour la cotisation 2015 à la CSST. Le comité a recommandé l’adoption des conditions 
de travail des employés syndicables non syndiqués et des employés non syndicables du réseau de la santé 
et des services sociaux (SNS). 

Le comité a examiné les politiques révisées suivantes : 
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-130-50-Manuel de gestion documentaire; 

-230-04-Modalités d’adoption et de révision des plans d’intervention interdisciplinaire pour les usagers du 
programme d’hébergement et de soins de longue durée; 

-310-14-Gestion des conditions de travail des cadres. 

Le comité de vérification a recommandé le renouvellement de l’entente avec Univalor. 

Le comité de vérification a recommandé l’adoption des plans suivants : plan de conservation et de 
fonctionnalité immobilières (PCFI) 2014-2017, volets maintien des actifs et rénovation fonctionnelle mineure 
pour missions autres que CHSLD, le plan triennal d’intervention en maintien des actifs 2014-2017, volet 
équipement non médical et mobilier, le plan triennal d’intervention en maintien des actifs 2014-2017, volet 
équipement médical. 

COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 

Président : Louis A. Rail 

Le comité de gouvernance et d’éthique a tenu trois rencontres pendant l’année.  

Le comité de gouvernance a recommandé des modifications au Règlement de régie interne concernant la 
couverture des frais juridiques advenant qu’un membre du conseil devrait comparaître au comité de 
discipline. 

Les membres du comité ont entamé une réflexion sur le positionnement stratégique de l’IUGM, 
principalement en lien avec la Loi 10. Le comité a suivi les résultats de l’entente de gestion 2014-2015 et de 
la planification stratégique 2012-2015. 

COMITÉ DES USAGERS ET COMITÉ DES RÉSIDENTS 

Présidentes du comité des usagers : Chantal Gariepy, du 7 mai au 1er décembre 2014 et Nicole René, 
membre de famille, du 1er décembre 2014 au 31 mars 2015 

Présidente du comité des résidents du pavillon Alfred-DesRochers : Monique Clément, membre de famille 

Chaque comité a tenu son assemblée annuelle à laquelle ont participé des usagers du pavillon Côte-des-
Neiges, des résidents du pavillon Alfred-DesRochers, des familles et des membres de la direction. Les 
membres des deux comités se sont réunis à plusieurs reprises afin d’élaborer leurs plans d’action et d’en 
assurer le suivi. De plus, des rencontres régulières ont eu lieu avec des membres de la direction pour 
discuter de divers sujets liés aux services offerts aux usagers. Dans le rapport qui faisait suite aux récentes 
visites ministérielles pour évaluer la qualité du milieu de vie des résidents des deux pavillons de l’IUGM, les 
évaluateurs ont incité la commissaire aux plaintes et à la qualité des services, le Comité des usagers et le 
Comité des résidents à faire la promotion des droits des usagers. De concert avec la commissaire, le 23 
novembre 2014, les Comités ont animé deux kiosques d’information sur le droit de recevoir des soins 
appropriés. De plus, le Comité des usagers a fait de ce sujet le thème central du Catalpa, le bulletin 
d’information du comité qui a été distribué en décembre 2014. Pour sa part, le Comité des résidents a 
publié trois numéros de son bulletin d’information le Porte-Voix. Enfin, douze personnes ont assisté à la 
session de formation de six séances offerte en mai et juin 2014 et qui avait pour thème « Accompagner une 
personne qui souffre de démence au sein du couple et de la famille ». Des informations supplémentaires 
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concernant ces comités, leurs rôles et responsabilités, dont entre autres la promotion des droits des 
usagers, sont disponibles sur le site Web. 

COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ 

Président : Gérard Dufour 

Le Comité de vigilance et de la qualité a tenu quatre rencontres pendant l’année. Les membres se sont 
assurés du suivi des contributions des comités partenaires tels que le comité de gestion des risques, les 
comités des ordres professionnels tels que le CMDP, le CII et le CM et des comités des usagers et des 
résidents. Plus spécifiquement, il a suivi les travaux des équipes d’amélioration continue de la qualité et des 
risques (cadre de référence sur la gestion intégrée de la qualité et de la sécurité adopté en 2013-2014), pris 
connaissance des résultats du sondage Pulse d’Agrément Canada sur la qualité de vie au travail et des 
cibles d’actions préliminaires, et suivi les travaux portant sur la révision des indicateurs du Tableau de bord. 
Les membres du comité ont également analysé les recommandations des visites ministérielles au pavillon 
Côte-des-Neiges ainsi que du pavillon Alfred-DesRochers et le rapport du comité ad hoc portant sur 
l’utilisation des contentions. Le comité s’est aussi approprié les dossiers discutés au comité de gestion des 
risques ainsi que des rapports déposés par le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services. Le 
commissaire local aux plaintes et à la qualité des services n’a émis aucune recommandation au comité de 
vigilance et de la qualité. Le comité de vigilance et de la qualité a informé les membres du conseil 
d’administration, par un rapport, de l’état de ses travaux ainsi que des conclusions et recommandations des 
rapports des différents comités, ordres professionnels dont il a pris connaissance. 

COMITÉ DE GESTION DES RISQUES 

Président : Roger Brossard, directeur des services techniques et gestionnaire de risques par intérim 

Le Comité de gestion des risques a tenu quatre rencontres pendant l’année. Les membres se sont assurés 
du suivi des contributions des comités partenaires tels que le comité de prévention et contrôle des 
infections, les comités paritaires en santé et sécurité du travail et les comités des résidents et des usagers. 
Au cours de l’année 2014-2015, les membres du personnel de l’IUGM ont enregistré, via les rapports AH-
223, 1 587 incidents ou accidents et 7 évènements sentinelles. La très grande majorité de ces événements 
n’ont pas entraîné de conséquences graves ou permanentes auprès des usagers. Les événements 
impliquant une chute demeurent les plus fréquents et font l’objet d’une surveillance continue de la part des 
gestionnaires d’unités en collaboration étroite avec les équipes interdisciplinaires. Des facteurs de risque 
propres à la clientèle de l’IUGM contribuent à augmenter l’occurrence de ce risque.  

COMITÉ DE RÉVISION 

Présidentes : Marie-Claude Tellier (fin de mandat 2015-02-03) 

                      Alida Piccolo (2015-02-03 au 2015-03-31) 

Sauf lorsqu’une plainte est acheminée pour étude à des fins disciplinaires, le comité de révision a pour 
fonction, lorsque demande lui en est faite par un plaignant ou par un professionnel visé par une plainte, de 
réviser le traitement accordé à l’examen de la plainte d’un usager ou de toute autre personne, par le 
médecin examinateur. Pour l’exercice 2014-2015, aucune plainte n’a été reconduite au comité de révision. 
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CONSEIL DES MÉDECINS, DENTISTES ET PHARMACIENS 

Présidente : Dre Doris Clerc, psychiatre, M.D., FRCPC  

Les membres du comité exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) se sont 
réunis à huit reprises au cours de l’année 2014-2015. Deux assemblées générales régulières et une 
assemblée générale annuelle ont été tenues. Les recommandations émanant des différents sous-comités 
du CMDP ont été approuvées. Une étude d’évaluation de la qualité des actes médicaux, dentaires et 
pharmaceutiques a été entérinée, portant sur la mortalité associée aux transferts urgents des patients en 
soins de longue durée à l'IUGM en 2013. Le guide pour le diagnostic et la prise en charge des infections du 
tractus urinaire a été approuvé. Le CMDP a également donné son approbation à différentes ordonnances 
collectives, et a approuvé le nouveau formulaire électronique feuille sommaire/résumé médical. 

L’exécutif a accordé la Bourse annuelle du CMDP à Mme Gabrielle Drouin-Lauzon, étudiante en médecine 
de première année à l’Université de Montréal, sous la supervision du Dre Marie-Jeanne Kergoat, dans le 
cadre du projet de recherche « Perte de poids chez les résidents des unités de soins de longue durée : est-
ce qu'un programme de type Med-Pass (promu par les manufacturiers de suppléments nutritionnels oraux) 
est pertinent et utile? » 

CONSEIL DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS  

Présidente : Louise Bourassa, conseillère en soins infirmiers 

Le mode de fonctionnement du Comité d’évaluation de la qualité des soins infirmiers a été en révision en 
raison du contexte de l’année 2014-2015. Le comité exécutif a suspendu son objectif de création d’un 
Comité ad hoc Pharmacothérapie pour l’année en cours considérant le contexte mentionné précédemment. 

Au cours de l’année, il y a eu la réalisation d’un audit sur la qualité des plans thérapeutiques infirmiers (PTI) 
et sur la qualité des pratiques reliées à l’entretien des sacs de drainage urinaire pour permettre de cibler les 
actions à entreprendre pour améliorer les pratiques. Un suivi régulier d’indicateurs tels les plaies de 
pression, les rapports d’incidents-accidents, les mesures de contrôle, infections urinaires est aussi assuré. 

Le CECII a émis un avis favorable à la réintroduction d’un programme pour externes en soins infirmiers et 
candidates à l’exercice de la profession infirmières (CEPI) à l’IUGM, en favorisant les infirmières 
cliniciennes, considérant les compétences requises aux infirmières en gériatrie et dans un contexte d’institut 
universitaire membre du RUIS de l’Université de Montréal. 

Le CECII a été consulté pour le plan de développement des compétences. Il tient à souligner la qualité de 
ce plan qui a permis aux infirmières de recevoir diverses formations contribuant au maintien et au 
développement de leurs compétences pour donner des soins de qualité. 

Le CIIA a révisé son règlement de régie interne qui a été approuvé par le CECII en janvier 2015.   
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CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE 

Présidente : Paola Campana, pht 

L’évaluation de la qualité de la pratique professionnelle est un processus qui a débuté en 2013 par 
l’évaluation de tous les professionnels. L’exécutif s’est inspiré des référentiels de compétences des 
différents ordres; une autoévaluation de chaque membre a été complétée et suivie d’un rapport synthèse de 
chaque service comprenant un plan d’action intradisciplinaire pour les opportunités d’amélioration. Cette 
année, le mandat s’est poursuivi de la même façon pour les techniciens intervenant auprès de la clientèle. 
L’évaluation a touché les départements de radiologie, inhalothérapie, nutrition, thérapeutes en réadaptation 
physique, archives, laboratoire et loisirs. La plupart de ces groupes n’ayant pas d’ordres ou associations 
avec des critères précis de qualité, l’exécutif a proposé de déterminer en équipe les critères plus pertinents 
permettant d’évaluer l’acte posé sur la clientèle. La procédure a été la même que pour les professionnels : 
autoévaluation sur le critère choisi par chaque groupe, bilan synthèse et plan d’action, si nécessaire, pour 
les opportunités d’amélioration. 
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 2012-2015 (AU 4 NOVEMBRE 2014) 
 

Enjeux / Orientations / Objectifs / Résultats An 1 An 2 An 3 État de situation en termes de résultats attendus 
(voir la légende au bas le la page)   

Enjeu  no 1 : Développer une culture de la mesure : qualité, sécurité et performance 
Assurer à notre clientèle une prestation de soins de qualité et sécuritaire dans une perspective d’amélioration continue 
1-Renouveler l'accréditation d'Agrément Canada (2012) 

 Obtenir l'accréditation 2012 -------| 
  

● Complété -L'IUGM est accrédité avec mention d'honneur. 

 Recevoir la reconnaissance par Agrément Canada 
d'une pratique exemplaire 

-------| 
  

● 
Complété-Nous avons obtenu la reconnaissance de deux 
pratiques exemplaires. 

2-Assurer une vigie et implanter les meilleures pratiques cliniques jugées prioritaires par l'IUGM 

 An 1 - Meilleure pratique (Hygiène bucco-dentaire) -------| -------| -------| ● 
Capsules de formation données. Des audits seront 
réalisés au cours de l'automne. 

 An 2 - Meilleure pratique  - Clarification des rôles 
implantée pour la longue durée (projet subventionné 
de l'Agence de la Santé et des services sociaux de 
Montréal (ASSS de Montréal)). 

 
-------| -------| ● 

Capsules de formation complétées. Reddition de compte 
prévue fin septembre. 

 An 3   - Implantation progressive de l'Approche 
adaptée à la personne âgée (AAPA) à l'UCDG et 
l'URFI.  Le livrable est l'élaboration d'un plan 
d'implantation. 

  
-------| ● 

Le comité de travail reprendra ses travaux en octobre. Les 
unités de courte durée seront priorisées. 

Implanter une culture de la mesure et de l’amélioration continue 
3-Réviser nos tableaux de bord ainsi que nos mécanismes de suivi et d'imputabilité à la lumière des plus récentes données probantes 

 Compléter une révision du tableau de bord de 
chaque programme      
 Tableau de bord de l'URFI 

------- ------- -------| ● 

Un nouveau modèle de tableau de bord sera présenté au 
cours de l’automne 2014 au comité de direction. Ce 
nouveau modèle est basé sur les 8 dimensions 
d'agrément Canada. 

 Tableau de bord de l'UCDG / PHPE 
 Tableau de bord  Soins de longue durée 
 Tableau de bord du Centre ambulatoire 

4-Réviser tous les processus cliniques et administratifs jugés prioritaires 

 Processus cliniques      

 An 1 - Gestion de l'ordonnance médicale : 
Prescripteur électronique 

------- -------| 
 

● 
Le prescripteur électronique est utilisé par tous les 
médecins. Les infirmières et les infirmières auxiliaires 
seront formées cet automne. 

 An 2 - Gestion des fugues : Système anti-fugue 
et Code jaune  

-------| 
 

● 
Le projet du système wifi anti-fugue est complété à 100%. 
Nous prévoyons le mettre en fonction le 29 septembre 
2014. 

 An 2 - Révision de processus au PAD  
-------- -------| ● 

95% des mesures identifiées dans le plan d'action ont été 
mises en place. 

 Processus administratifs ou de gestion      
 Adopter et implanter un cadre de référence en 

amélioration continue (Gestion intégrée de la 
qualité et des risques) 

------- ------- -------| ● 
L'équipe d'amélioration continue de la qualité et de la 
sécurité du programme longue durée débutera son 
mandat en octobre 2014 

 Optimiser l'offre de services alimentaires ------- ------- -------| ● 

L’offre de service alimentaire est révisée de façon 
continue. De nouvelles recettes ont été ajoutées 
notamment au niveau des textures des purées et certains 
mets ont été enrichis. 

 Projets d'optimisation financière et de 
performance 2012-2015 

------- ------- -------| ● 
Complété -l’ensemble des projets préalablement identifiés 
sont complétés.   
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Enjeux / Orientations / Objectifs / 
Résultats 

An 1 An 2 An 3 
État de situation en termes de résultats attendus 
(voir la légende au bas le la page)   

Adapter l’environnement pour soutenir notre offre de services 
5-Ajuster le plan directeur immobilier en fonction du Projet clinique de l'IUGM 

 Déposer le plan directeur immobilier à 
l'ASSS de Montréal 

-------| 
  

● 
Nous sommes en attente d'une recommandation favorable 
de l'Agence. 

6-Adapter le milieu physique en fonction du financement disponible 

 Déposer le plan de rénovation 
fonctionnelle 

-------| -------| -------| ● 

L'Agence n'a pas retenu les demandes de projet de 
rénovation fonctionnelle soumis par l'IUGM pour l'année 
2013-2014. De nouvelles demandes de financement 
seront déposées pour l'année 2014-2015 

7-Développer la gérontechnologie 

 Mettre en place un groupe de travail 
composé de cliniciens, de chercheurs 
et de gestionnaires 

-------| 
  

● 

Complété-Le comité a créé une page Web décrivant les 
membres et le mandat du comité de gérontechnologie 
ainsi que des liens et ressources utiles 
http://criugm.qc.ca/gerontech/. 

 Identifier deux domaines de 
gérontechnologie à prioriser  

-------| 
 

● 
Complété-Les deux domaines ont été identifiés soit la télé-
réadaptation et la télé-médecine ainsi que la contribution 
de la gérontechnologie au maintien à domicile. 

 Mettre en œuvre une activité de 
recherche clinique impliquant la 
gérontechnologie 

  
-------| ● 

Cet objectif est largement atteint. Plusieurs projets de 
recherche clinique du CRIUGM impliquent la 
gérontechnologie. Voici quelques exemples récents.  
-Titre: Le vêtement adapté commercial en CHSLD: 
perception de résidents, proches aidants et soignants. 
(Subvention du CAREC, M. Alderson et cliniciens). 
-Titre: La gérontechnologie au service de la réadaptation : 
du laboratoire au domicile-Étude pilote sur les 
caractéristiques de la marche et de l’équilibre des femmes 
âgées chuteuses avec ou sans incontinence (Subvention 
RQRV, C. Dumoulin, J. Rousseau, et autres cliniciens). 
-Titre: Soutien à domicile et gérontechnologie : pour bien 
vieillir dans sa communauté. Lettre d'intention acceptée, le 
projet sera soumis en octobre 2014 (J. Rousseau, 
chercheurs du CRIUGM et cliniciens de l'IUGM).  
-Titre: Vidéosurveillance intelligente pour la détection et la 
prévention des chutes chez les personnes âgées. 
(Subvention du FQRNT, J. Rousseau et J. Meunier). 
-Titre: Dépistage précoce de la démence : Utilisation 
novatrice des environnements intelligents pour détecter 
les difficultés rencontrées dans la vie quotidienne 
(Subvention du RQRV: N. Bier et une clinicienne de 
l'IUGM). 
-Titre: L’utilisation de l’agenda électronique dans la 
maladie d’Alzheimer (N. Bier et cliniciens de la clinique de 
la mémoire),         
-Titre: Vêtement inclusif: outil de participation sociale de la 
personne âgée en situation de handicap (l'École de 
Design de l'UdeM, J. Rousseau). 

8-Développer un nouveau plan directeur informatique en fonction des orientations de la planification stratégique 

 Déposer le plan directeur informatique 
2012-2015 

-------| 
  

● 
Complété-Le plan directeur informatique 2012-2015 a été 
adopté par le comité de direction. 
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Enjeux / Orientations / Objectifs / Résultats An 1 An 2 An 3 
État de situation en termes de résultats attendus 

(voir la légende au bas le la page)   

Enjeu  no 2 : Adopter l'approche Patient partenaire de soins 
Intégrer la notion du Patient partenaire de soins 
9-Définir et intégrer à notre réalité la notion du patient partenaire 

 Déposer la définition retenue ------- ------- -------| ● 

Les travaux du groupe de travail reprendront cet automne. 
Le comité présentera au comité de direction une définition 
du patient partenaire de soins à la fin de l'automne. Le 
projet de recherche sur l'interprétation des cris est 
démarré. 

 Plan d'action organisationnel ------- ------- -------| Ø 
Dès que la définition du patient partenaire de soins est 
entérinée, un plan d'action organisationnel sera élaboré. 
Échéancier prévu: hiver 2015. 

10-Identifier et optimiser les parcours des usagers et de leurs proches jugés prioritaires 

 Analyser et améliorer trois parcours      
 Parcours 1 - Clientèle du programme longue 

durée (choix de l'usager à venir à I'IUGM - 
Arrivée dans sa chambre) 

------- ------- -------| Ø Le comité de travail reprendra ses travaux en octobre. 
Une analyse de parcours a été déposée au printemps 
2014. Des recommandations ont été émises. Certaines de 
ces recommandations seront prises en compte dans le 
cadre de la révision du programme d'accueil du résident. 

 Parcours 2 - Clientèle du programme de courte 
durée : URFI  

------- -------| Ø 

 Parcours 3 - Clientèle du programme de courte 
durée : UCDG   

-------| Ø 

11-Revoir nos stratégies de mesure de la satisfaction de nos clientèles 

 Retenir un questionnaire satisfaction pour chaque 
programme 

-------| 
  

● Complété 

 Identifier les questions pour chaque programme pour 
la clientèle elle-même répondante ou pour le proche 
aidant répondant. -------| 

  
● 

Complété-Le sondage est réalisé. La transmission des 
résultats aux instances concernées est en cours.  Un plan 
d'action a été élaboré et ce sondage sera repris cet 
automne. 

 Déployer les questionnaires satisfaction clientèle 
dans tous les programmes 

-------| 
    

Développer le plein potentiel de l’approche Planetree 
12-Développer le plan d’action visant l’implantation de l’approche de Planetree 

 Déposer le plan d’action ------- ------- -------| ● Le plan d'action sera déposé en novembre 2014 

Adapter notre approche client au contexte d’interventions interculturelles pour faciliter la communication entre la clientèle et les employés de 
cultures différentes 
13-Favoriser l’intégration et l’adaptation des diverses communautés culturelles de notre milieu 

 Déposer un plan d’action (préposés aux 
bénéficiaires (PAB) et infirmières hors Québec 
(IHQ)) 

------- -------| 
 

● 
Complété-Nous recrutons en moyenne 3 infirmières HG 
par année depuis 2011. Un programme d'intégration 
formel et informel a été développé. 

 Élaborer un cadre de référence facilitant la décision 
en contexte multiethnique. 

-------| 
  

● 

Complété-Le document "Cadre de référence concernant 
les processus de décision dans un contexte de relations 
multiethniques" a été rédigé par le comité d'éthique 
clinique et entériné au conseil d'administration du 7 février 
2012. 
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Enjeux / Orientations / Objectifs / Résultats An 1 An 2 An 3 État de situation en termes de résultats attendus 
(voir la légende au bas le la page)   

Enjeu  no 3 : Placer le talent au cœur de notre succès  
Attirer une main-d’œuvre compétente et la fidéliser par des approches innovantes et compétitives 
14-Déployer des stratégies de recrutement novatrices 

 Rendre accessible un module Web de gestion des 
candidatures 

-------| 
  

● 
Complété-Un module Web de gestion des candidatures a 
été implanté et effectif depuis le 1er novembre 2012. 

 Déployer des outils de recrutement Web 2.0      

 Rédiger une politique sur les outils Web 2.0 -------| 
  

● 
Complété-Le comité de direction a adopté une politique 
sur les outils web. 

 Création d'une page Facebook à l'intention des 
employés  

-------| 
 

● 
Après analyse, l'idée d’une page Facebook n’a pas été 
retenue et a été remplacée par un compte LinkedIn 

 Création d'un compte LinkedIn pour les cadres et 
professionnels  

------- -------| ● Complété-Notre compte LinkedIn est en ligne. 

15-Établir des stratégies pour améliorer notre image de marque en tant qu'employeur de choix 

 Organiser une campagne thématique de recrutement 
et de rétention   

-------| ● Cette campagne est reportée en 2015. 

16-Mettre en œuvre des projets susceptibles de favoriser l'intégration des employés des communautés culturelles 

 Activité 1 - Projet L'Hirondelle -------| 
  

● Complété. 

 Activité 2 - Formation des cadres sur la gestion 
interculturelle 

--------- -------| 
 

● Complété. 

 Activité 3- IUGM en fête avec thématique 
culturelle   

-------| ● 
Complété -Une fête qui a mis à l'honneur la contribution 
de l'ensemble de nos communautés culturelles. 

17-Mettre à jour le plan d'effectif médical pour réaliser notre plan de développement des 2e et 3e lignes 

 Réaliser annuellement notre plan d'effectif médical      

 Maintenir banque omnipraticien (80 %) -------| -------| -------| � 
Nous avons un poste de nouveau finissant au PREM 
2015. 

 Ajout d'un médecin spécialisé en 2013  
-------| 

 
● 

Les PREM 2016-2020 sont en élaboration. Nous avons 
déposé nos besoins à l'Agence. 

Soutenir nos leaders dans l’action 
18-Déployer une stratégie de développement des gestionnaires pour soutenir les équipes et les individus 

 Concevoir un programme visant la mise en œuvre 
d’un plan personnalisé de développement des 
gestionnaires 

-------| 
  

● Complété. 

 Mettre à la disposition des gestionnaires, sur une 
plateforme intranet, des outils de référence et de 
gestion 

------- ------- -------| ● Complété - L'intranet est en ligne. 

19-Améliorer les pratiques de gestion de la performance individuelle afin de soutenir la cohérence, l’imputabilité et l’engagement 

 Atteindre 80 % de conformité à la politique sur la 
performance individuelle de nos gestionnaires et 
employés 

------- ------- -------| � 
Le processus va bon train : les statistiques sont en 
progression vers l’atteinte de cet objectif 

20-Négocier de nouvelles dispositions locales des conventions collectives 

 Catégorie 1 (inf., inf. aux., inhalo.)   
-------| ● Renouvellement avec l'ensemble des groupes complété à 

l'exception de la catégorie 1.  Des discussions 
actuellement en cours. 

 Catégorie 2, 3 (personnel paratechnique, services 
auxiliaires, métiers, commis de bureau, techniciens 
et professionnels de l’administration) 

-------| 
  

● 

  



 46 

Enjeux / Orientations / Objectifs / Résultats An 1 An 2 An 3 État de situation en termes de résultats attendus 
(voir la légende au bas le la page)   

Préparer une relève de qualité et assurer la formation continue des employés 
21-Tenir à jour une planification de la main-d’œuvre 

 Déposer un plan de main-d’œuvre pour chaque titre 
d'emploi en pénurie 

-------| -------| -------| ● 
Complété-Le plan de développement de la main-d'œuvre 
a été élaboré et déposé au comité de direction, puis 
adopté par le conseil d’administration. 

22-Déployer un plan de développement de la main-d’œuvre pour soutenir les orientations stratégiques 

 Adopter un programme d'accès à l'égalité pour 
l'IUGM 

-------| 
  

● 
Complété-Le programme d'accès à l'égalité en emploi a 
été adopté par la Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse. 

Assurer à nos employés un milieu sain, stimulant et hautement sécuritaire 
23-Mise en application de mesures spécifiques pour la prévention des lésions musculo-squelettiques (LMS) et en matière de santé mentale en 
milieu de travail 

 Mettre en place une activité par année (LMS)      
 Activité 1- Élaboration et mise en application 

d’une politique sur l'encombrement des chambres 
-------| 

  
● 

Complété-La politique élaborée et adoptée par le comité 
de direction. 

 Activité 2 - Libération instructeur - Principes pour 
le déplacement sécuritaire des bénéficiaires 
(PDSB) 

------- ------- -------| ● 
Complété-Une équipe de formateurs spécialisés en 
PDSB-SCPD a été mise sur pied.  Cette équipe a permis 
de former/coacher de façon personnalisée les nouveaux 
employés et 100% des demandes particulières. 

 Activité 3 - Libération instructeur - Syndrome de 
comportements perturbateurs (SCPD)  

-------| 
 

● 

 Mettre une activité par année (santé mentale)      

 Activité 1 - Création du comité paritaire et 
Semaine Sécurité, Qualité et Éthique 

-------| 
  

● 
Complété -L'activité "Ça marche à l'IUGM " a été lancée le 
20 février 2013.  360 participants ont emboîté le pas pour 
une bonne santé mentale. 

 Activité 2 - Conférence d'Édith Fournier sur les 
unités  

-------| 
 

● 
Complété-Des conférences ont été données à l'ensemble 
des unités qui en ont fait la demande. 

 Activité 3 - Gestion des conflits avec les familles   
-------| ● 

Le choix de la thématique fut priorisé par le sous-comité 
paritaire en santé mentale.  Une démarche visant à  
intégrer l'approche Patient/famille/partenaire est en cours. 

 Réduire de 10 % la fréquence des accidents de 
travail 

------- ------- -------| ● 
 

24-Évaluer et réorienter la qualité des outils de communication/information internes à l'intention de la communauté de l'IUGM 

 Augmenter de 5 % le niveau de satisfaction ------- ------- -------| ● 

L'instant a remplacé l'Interactif pour les publics externes. 
Un sondage a été mené afin de connaître le lectorat. Le 
magazine est distribué électroniquement, pour les OBSL. 
La «Ligne directe» permet à la directrice générale de 
communiquer avec le personnel sur une base régulière, 
faisant état de ce qui la touche au premier plan. L'intranet 
est pleinement fonctionnel et les adjointes administratives 
ont été formées pour diffuser elles-mêmes les nouvelles 
de leur direction. L'Interactif express est remplacé par 
L'intranet express. 

25-Évaluer et améliorer le climat de travail 

 Déposer un plan d’action sur les résultats du 
sondage 2011 (Pulse –Agrément Canada) 

-------| 
  

● 
Complété-La totalité des actions identifiées dans le plan 
ont été implantées. 

 Réaliser un sondage aux deux ans   
-------| ● Le sondage prévu pour l'automne 2014. 
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26-Faire vivre nos valeurs au quotidien 

 Réaliser une activité par an      

 Activité 1 - Vernissage des bons coups -------| 
  

● 

Complété -L'IUGM a remporté un prix de l'AQESSS pour 
cette initiative. L'AQESSS a repris le concept des Bons 
coups. L'agenda 2014 de l'IUGM portera aussi sur les 
Bons coups. 

 Activité 2 - La collaboration au quotidien sur les 
unités de soins: aidant et soignant  

-------| 
 

● 
Le choix de la thématique fut priorisé par le comité 
paritaire en santé mentale et la DPC.  Une démarche de 
création d'un programme d'accueil intégré est en cours. 

 Activité 3 - Activité les BCBG (Bon Coup, Beau 
Geste)   

-------| ● 

Complété - Le vernissage des BCBG a été souligné 
simultanément au pavillon Alfred-DesRochers et au 
pavillon Côte-des-Neiges le 17 septembre sur l’heure du 
dîner.  
Les employés ont participé en grand nombre (1 200 
BCBG). 

Enjeu  no 4 : Être au service de notre réseau 
Soutenir nos partenaires dans les soins et services à la personne âgée 
27-Élaborer une offre de services pour l'ASSS de Montréal 

 Déposer une offre de services -------| 
  

● L'Agence finance une équipe régionale SCPD à l'IUGM. 

28-Développer et diffuser les meilleures pratiques en soins de longue durée à la personne âgée 

 Développer et diffuser une meilleure pratique   
-------| ● 

Des travaux sont en cours pour la révision de la collecte 
de données pour la clientèle de longue durée. Cette 
collecte basée sur AÎNÉES sera intégrée dans Clinibase. 
Elle permettra de produire un plan de travail informatisé, 
fonctionnel, pour tous les titres d'emploi. 

29-Soutenir le réseau montréalais dans la définition du continuum de soins et de services à la personne âgée 

 Engager l'IUGM dans un projet montréalais portant 
sur le continuum de soins (Revoir le Programme 
d'hébergement pour évaluation (PHPE) 

------- ------- -------| ● 
Un avis sur une révision du PHPE a été déposé. Le 
conseil d'administration de l'Agence a entériné la 
modification du PHPE. 

30-Établir des partenariats stratégiques pour améliorer les soins et services à la personne âgée 

 Établir trois nouveaux partenariats      
 Partenariat 1 - Pôle de l'Est: Revoir la prise en 

charge de la personne âgée 
-------| 

  
● L'accompagnement des travaux du pôle Est se poursuit. 

 Partenariat 2 - CSSS Jeanne-Mance, plan 
Alzheimer  

-------| 
 

● 
L'implication de l'IUGM dans le projet Alzheimer du CSSS 
se poursuit. 

 Partenariat 3 - Partenariat avec l'Hôpital Chinois 
de Montréal   

-------| ● 

Le partenariat s'est élargi avec le soutien de l'IUGM au 
niveau de la direction des ressources humaines, de la 
direction des finances et de la direction des programmes 
clientèles. 

31-Exercer notre rôle de chef de file dans le transfert des connaissances par des approches novatrices et efficaces 

 Réaliser trois activités de transfert de connaissances      
 Activité 1 - Capsules SPCD ------- ------- -------| ● La première capsule est complétée. 

 Activité 2 - Programme d'activités physiques 
adapté à la personne âgée  

-------| 
 

● Complété 

 Activité 3- Activité de stimulation cognitive   
-------| ● 

Le programme est rédigé. Une formation de formateurs 
aura lieu en octobre. 
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32-Poursuivre le développement de la formation des formateurs 

 An 1 - Développer un nouveau thème de 
formation de formateurs (Soins de fin de vie en 
CHSLD) 

-------| 
  

● 
Les formations se poursuivent au cours de l'automne au 
niveau de la région de Montréal. 

 An 2 - Formation de formateurs pour activités 
physiques adaptées à la personne âgée  

-------| 
 

● 
 

 An 3 - Formation de formateurs pour stimulations 
cognitives   

-------| ● Une formation se tiendra en octobre 2014. 

33-Poursuivre le développement de la télégériatrie 

 Augmenter de 10 % par an les téléconsultations      
 An 1 - Partenariat avec les CSSS de Lanaudière -------| 

  
● Le projet est complété avec les 2 CSSS de Lanaudière 

 An 2 - CSSS Jeanne-Mance  
-------| 

 
● 

Le CSSS a modifié son orientation et ne souhaite pas 
débuter maintenant la télésanté. 

 An 3 - CSSS de l'Énergie   
-------| ● Le projet est en cours. 

Être un chef de file de la prévention et de la promotion de la santé de la personne âgée 
34-Développer le Centre de promotion de la santé chez la personne âgée 

 Mettre en place le Centre de promotion de la santé 
de la personne âgée 

------- ------- -------| ● 
Le plan d'affaires et la programmation sont rédigés. 
Discussion en cours avec un partenaire financier. 

Enjeu  no 5 : Assumer pleinement notre rôle d'institut universitaire 
Consolider la culture de la recherche à l’interne 
35-Soutenir l’actualisation de la planification stratégique du Centre de recherche 

 Renouveler avec succès la subvention FRQS du 
Centre de recherche en 2014  

------- -------| ● 

Complété-La demande a été déposée le 2 décembre 
2013. La visite de site du comité évaluateur a eu lieu le 24 
février. Les commentaires du FRQS ont été obtenus lors 
de leur visite au Centre le 23 avril dernier  en présence 
des membres de la direction du Centre de recherche, de 
l'établissement et de l'Université de Montréal. Les 
commentaires sont excellents avec des cotes de 4.3 et 4.5 
sur 5 dans le rapport d'évaluation. Les mentions variant 
d'excellent à exceptionnel, comme suit: Axe 1: 
exceptionnel; Axe 2: excellent; Orientations du centre: 
exceptionnelles; Structure organisationnelle: excellent; 
 Gestion: exceptionnel. Les quelques points à améliorer 
(ex. politique de financement des étudiants) ont déjà été 
abordés et sont en progrès. 

 Élaborer une stratégie d'action avec la Fondation de 
l'IUGM pour le soutien à la recherche  

-------| 
 

� 

Une politique d'appui aux chercheurs sera discutée au 
comité de régie et présentée à l'assemblée de chercheurs 
et au comité de la recherche au courant de l'automne. Les 
besoins de la recherche devront être appuyés en 
conformité avec les règles et procédures d'appui que la 
Fondation s'est dotées. 
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36-Faire connaître le travail des chercheurs auprès des équipes de l'IUGM 

 Déposer un plan de transfert des connaissances à 
l'interne entre les chercheurs et les cliniciens  

------- -------| � 

Le CAREC a discuté des différentes actions qu'il 
souhaiterait entreprendre incluant la visite des différentes 
cliniques pour les chercheurs, professionnels de 
recherche ainsi qu'un événement portes ouvertes de la 
recherche. Le départ d’Oury Monchi de la direction 
clinique a retardé le dépôt du plan. 

 Réaliser quatre activités de transfert des 
connaissances entre chercheurs et cliniciens      

 Activité de transfert des connaissances 1 (Atelier 
portant sur la réminiscence) 

-------| 
  

● 

Complété-Un atelier sur la réminiscence a été organisé 
par le CRIUGM et des cliniciens en juin 2012 et a attiré 
près de 200 cliniciens du CRIUGM et de partout au 
Québec. 

 Activité de transfert des connaissances 2 
(Colloque portant sur le transfert de 
connaissances) 

-------| 
  

● 

Complété-Un colloque sur le transfert de connaissances a 
été organisé en avril 2012 et a attiré près de 150 
personnes incluant des chercheurs, cliniciens, mais aussi 
des décideurs, politiciens, membres des médias, 
personnes âgées et patients. 

 Activité de transfert des connaissances 3  
------- -------| ● 

La journée scientifique annuelle a eu lieu le 27 mai 2014, 
a rassemblé 180 professionnels de la santé, chercheurs, 
cliniciens et étudiants et fut une opportunité de maillage 
entre cliniciens et chercheurs. 

 Activité de transfert des connaissances 4  
------- -------| ● 

En attente de la planification pour l'année 2014-2015, les 
conférences CAREC auront toujours lieu cette année. 

37-Assurer l'ancrage de la recherche au Projet clinique de l'IUGM 

 Intégrer des chercheurs dans 50 % des 
programmes-clientèles et axes d'expertises  

------- -------| ● 
Des chercheurs sont présents dans 80% des axes 
d'expertise et plus de 50% des programmes-clientèle. 

38-Soutenir le Centre de recherche dans le recrutement et le soutien aux nouveaux chercheurs 

 Déposer une stratégie permettant d'assurer une 
bourse ou un soutien de démarrage/installation aux 
nouveaux chercheurs 

------- -------| 
 

● 

La Politique de soutien aux chercheurs a été rédigée par 
le personnel de la direction du CRIUGM. Celle-ci sera 
revue par les divers comités (comité de régie, Ass. des 
chercheurs, Comité de la recherche) à l'automne 2014. 

 Assurer une bourse ou un soutien de 
démarrage/installation à 70 % des nouveaux 
chercheurs 

------- ------- -------| ● 

Objectif atteint pour l'instant. Il est également formalisé 
dans la Politique de soutien aux chercheurs. Le montant 
du soutien octroyé dépendra de la capacité financière du 
centre et de l'appui de la Fondation et devra être évalué 
annuellement. 

Accroître notre rôle dans l’enseignement universitaire 
39-Développer un Centre d’apprentissage 

 Balayage environnemental et revue de la littérature ------I 
  

● Une revue de la littérature a été effectuée. 

 Présentation d'un proto-concept au Comité de 
l'enseignement 

------ ------I 
 

● 
 

 Développer une vision commune  
------I 

 
● 

 
 Développer une unité académique  de formation en 

longue durée   
------I ● Les discussions se poursuivent avec l'UdeM. 
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40-Développer une stratégie d'influence auprès des partenaires universitaires afin d'augmenter le nombre de crédits à contenu  vieillissement au 
premier cycle 

 Contacts avec les instances universitaires et 
identification des voies de passage les plus 
accessibles 

 
-----I -----I ● 

Cet objectif n'a pas été repris suite au départ de la 
directrice de l'enseignement. 

 Déterminer les actions nécessaires pour élaborer la 
stratégie   

-----I ● 
 

41-Consolider les programmes d'accueil, de développement et de rétention des stagiaires 

 Adopter un plan d'accueil pour chaque service   
-----I Ø 

 
Consolider notre rôle de chef de file en gériatrie au sein du Réseau universitaire intégré de santé de l'Université de Montréal (RUIS de l'UdeM) 
42-Contribuer activement au développement d'un pôle en gériatrie au RUIS de l'UdeM 

 Déposer le projet de développement ------- ------- -------| ● 
Le CHUM n'a pas donné suite à la relance de mars 2014 
et au dépôt d'une proposition écrite de partenariat. 

43-Accroître notre rôle de leader en gériatrie au RUIS de l'UdeM 

 Déposer le plan d'action 2012-2015 du comité de 
gériatrie du RUIS de l'UdeM 

-------| 
  

● 
 

44-Positionner l'IUGM à la Table sectorielle de gériatrie du RUIS national 

 Participer activement à la Table sectorielle de 
gériatrie du RUIS national 

-------| 
  

● 
Complété-La présidence à la table sectorielle est assumée 
par l'IUGM. 

Accroître le développement d’activités de 2e et 3e lignes en gériatrie selon les besoins de la clientèle 
45-Mettre à jour et déployer le projet clinique 

 Mettre à jour le projet clinique -------| 
  

● Complété-Le projet clinique est à jour. 

 Déployer le projet clinique du Centre ambulatoire  
------- -------| ● 

L'hôpital de jour avec sa programmation révisée est 
fonctionnel; la clinique de chutes et la clinique d'évaluation 
gériatrique sont en place. 

46-Assurer une masse critique de clientèles de 2e et 3e lignes 

 Augmenter de 10 % la clientèle hospitalisée de 2e et 
3e lignes 

------- ------- -------| � 
Concernant les soins palliatifs, la réponse nous est 
parvenue et l'Agence n'autorise pas ce développement. 

 Augmenter de 10 % les visites au Centre 
ambulatoire 

------- ------- -------| ● Cible atteinte 

Développer le volet d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé (ÉTMIS) de notre mission 
47-Élaborer un modèle d’ÉTMIS 

 Identifier un modèle d’ÉTMIS  
------- -------| ● Complété 

48-Cibler des projets d'ÉTMIS avec financement en lien avec nos orientations 

 Réaliser 100 % des projets financés   
-------| ● Aucun projet financé. 

Développer nos axes d’expertise 
49-Mettre en œuvre les actions qui permettront à chacun des axes d’atteindre leur pleine maturité dans le respect de leur phase de 
développement actuel 
1) Axe Longue durée 

     
 Définir les orientations et les modes de 

fonctionnement  
------- -------| � Les discussions reprendront cet automne. 

2) Axe Santé cognitive 
     

 Mettre en place la structure du CESCO  
------- -------| ● Les objectifs retenus sont en voie de réalisation. 
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3) Axe Soins à la famille et aux aidants 
     

 Définir les orientations et les modes de 
fonctionnement  

------- -------| � 
Cet axe sera redéfini à la prochaine planification 
stratégique. 

4) Axe Gestion de la douleur chronique 
     

 Développer l’axe en y intégrant les différentes 
composantes  

------- -------| � Les activités débuteront à l'automne. 

5) Axe Gestion médicamenteuse 
     

 Définir les orientations et les modes de 
fonctionnement  

------- -------| � 
Cet axe sera redéfini à la prochaine planification 
stratégique. 

Enjeu  no 6 : Rayonner auprès de nouveaux publics 
Faire de la Fondation un partenaire privilégié 
50-Développer un plan de rayonnement 

 Mettre en place un comité de rayonnement ------- -------| 
 

� 
 

 Élaborer le plan de rayonnement  
------- -------| � 

 
51-Mettre en commun les ressources nécessaires pour atteindre les objectifs en dons, commandites et visibilité 

 Concrétiser l'intégration des ressources   
-------| � 

 
Développer l'image de marque pour élargir la notoriété de l'IUGM et de son Centre de recherche 
52-Préparer puis actualiser un plan de communication et d'affaires publiques liés aux enjeux de la planification stratégique 

 Déposer le plan de communication et d'affaires 
publiques 

-------| 
  

● 

Une brochure corporative est en impression. Le Centre de 
promotion de la santé aura un impact sur la notoriété de 
l'établissement. Une Journée des aînés sera organisée  
(1er oct). Un programme d'accueil est en ébauche, un 
Guide d’accueil pour la Clinique de cognition est en 
production, de même que le Guide de soins de fin de vie. 
Le colloque à l'attention des PAB sera reconduit. Un livre 
de recettes IUGM verra le jour en novembre. Une 
conférence de presse a été tenue le 8 mai pour le 
lancement du Consortium pour l’Identification précoce de 
la Maladie d’Alzheimer – Québec (CIMA-Q). 

53-Développer les habiletés communicationnelles et médiatiques des chercheurs et des responsables d'axes d'excellence de l'IUGM 

 Mise à jour du site Vieillissement.ca -------| 
  

● Complété 

 Former 90 % du nombre de chercheurs et d'experts 
identifiés aux relations de presse 

------- ------- -------| ● Complété 

54-Entreprendre des actions de communications proactives pour faire connaître les nouveaux savoirs, les innovations et les événements 

 Faire connaître cinq nouveaux 
savoirs/innovations/événements/ par année qui font 
l'objet de relations de presse proactives 

     

 An 1- cinq nouveaux 
savoirs/innovations/événements (Soutien au 
CRIUGM pour le 30e) 

-------| 
  

● Complété-Cinq opérations "nouveaux savoirs" ont eu lieu. 

  



 52 

Enjeux / Orientations / Objectifs / Résultats An 1 An 2 An 3 État de situation en termes de résultats attendus 
(voir la légende au bas le la page)   

 An 2- cinq nouveaux 
savoirs/innovations/événements  

-------| 
 

● 

Complété-Cinq opérations "nouveaux savoirs" ont eu lieu. 
1. Mylène Aubertin, juin 2013 
Santé musculaire et vieillissement - À 75 ans, Popeye 
sera-t-il toujours le plus fort? 
2. Ana Inés Ansaldo, septembre 2013 
Aphasie et bilinguisme : utiliser une langue pour en 
réapprendre une autre 
3. Sylvie Belleville, décembre 2013 
Une équipe de recherche réussit à gagner deux ans sur le 
diagnostic de la maladie d’Alzheimer 
4. Chantal Dumoulin, janvier 2014 
Danse et réalité virtuelle : une piste prometteuse pour 
traiter l’incontinence urinaire des femmes âgées 
5- Oury Monchi, mars 2014 
Maladie de Parkinson 

 An 3- cinq nouveaux 
savoirs/innovations/événements   

-------| ● 

Trois opérations  "nouveaux savoirs"ont eu lieu. 
1-Cara Tannenbaum, avril 2014 
Être informé de l’effet des benzos en réduit l’usage 
2- Sylvie Belleville, août 2014                                                 
Un entraînement du cerveau plus précis pour améliorer la 
capacité multitâche à tout âge/Targeted brain training may 
help you multitask better 
3- Claudine Gauthier (Rick Hoge), août 2014                        
Un esprit sain dans un cœur sain/Train your heart to 
protect your mind 

 Augmentation de 15 % la couverture de presse par 
rapport à celle de l'année 2010-2011 

------- ------- -------| ● 
 

Créer une culture d’affaires pour assurer la pérennité et la qualité de la diffusion de l’expertise 
55-Développer et mettre en œuvre un plan d’affaires lié à l’offre de services en diffusion de l’expertise, en formation et en soutien au 
développement de partenariats et en promotion de la santé de la personne âgée 

 Déposer le plan d’affaires  
------- -------| ● Le plan d'affaires en promotion de la santé a été élaboré. 

Poursuivre le développement d'alliances internationales 
56-Développer des partenariats formels et signés 

 Conclure une entente (Pôle gériatrique Angers) ------- ------- -------| ● 
 

 Conclure une entente  
------- -------| 
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SUIVI DE L’ENTENTE DE GESTION (AU 4 NOVEMBRE 2014) 

 

OBJECTIFS RÉSULTATS / COMMENTAIRE 

SOUTIEN À L'AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES (SAPA) 

Faire la réévaluation à l'aide de l'OÉMC, lorsque leur situation le requiert, de tous les usagers hébergés 
dans des lits d'hébergement permanent de CHSLD dans le cadre du dossier du soutien à l'autonomie, à 
l'aide d'un nouveau formulaire GESTRED.  

 

100% des SMAF de la clientèle 
hébergée depuis moins de 2 ans ont 
été mis à jour au 30 septembre 
2014. Nous avons débuté la mise à 
jour des SMAF pour la clientèle 
hébergée depuis plus de 2 ans. 
L'échéancier visé est le 31 
décembre 2014. Déjà plusieurs 
outils ont été mis à jour. 

S'assurer que 90% des nouvelles personnes admises dans des lits d'hébergement permanent en CHSLD 
aient un profil ISO�SMAF allant de 10 à 14, sauf pour les installations dédiées à des clientèles spécifiques 
(SMAF = Système de mesure de l'autonomie fonctionnelle) 

 

78,8% des admissions sont de profil 
10 à 14. 12 résidents de profil 9 ont 
été admis. Ces personnes 
nécessitaient des soins infirmiers et 
médicaux continus de niveau 
CHSLD. 

QUALITÉ ET SÉCURITÉ DES SOINS ET SERVICES 
Registre des incidents‐accidents  
Analyser les risques d'incidents ou d'accidents en vue d'assurer et d'améliorer la sécurité des usagers.  Processus établi. 
S'assurer d'alimenter dans les délais prescrits le système de surveillance des accidents/incidents.  Les délais prescrits sont respectés. 
Selon la mission de l’établissement, donner suite aux recommandations du Groupe Vigilance sur la 
sécurité des soins au sein de votre établissement (prévention des chutes et des évènements reliés à la 
médication). 

  

Comité des usagers 

Favoriser le bon fonctionnement du comité des usagers et informer par écrit chaque usager de l'existence 
du comité des usagers. 

 
L’information est transmise par écrit 
dans la pochette d’accueil de 
chaque nouveau résident. 

Contention, isolement et substances chimiques 

Adopter un protocole d'application des mesures de contention, d'isolement et d'utilisation de substances 
chimiques en tenant compte des orientations ministérielles 

 

Nous avons une politique sur 
l’utilisation des mesures de contrôle 
et d’isolement chez les usagers. 
Nous sommes à réviser cette 
politique pour en faire un protocole.  

Diffuser le protocole auprès des usagers.  

Les informations sont transmises 
aux usagers et leurs proches lors de 
la rencontre interdisciplinaire post 
admission.  

Évaluer annuellement l'application desdites mesures.  
Des évaluations régulières sont 
faites sur chaque unité pour chaque 
porteur de contention. 
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OBJECTIFS RÉSULTATS / COMMENTAIRE 

Contention, isolement et substances chimiques (suite) 

Former 66% du personnel concerné par les mesures de contrôle.  

Le nouveau personnel est formé lors 
de la période d’orientation. Suite à la 
transformation de la politique en 
protocole, une formation du 
personnel est prévue.  

RESSOURCES HUMAINES 
Collaborer avec l’Agence, à la mise en place des mécanismes visant à gérer les effectifs dans le réseau de 
la santé et des services sociaux. Les modalités de contrôle des effectifs seront déterminées au cours de 
l’automne 2014.  

Ø  

SÉCURITÉ CIVILE 

Intègrent les préoccupations de mesures d’urgence/sécurité civile de niveau stratégique au comité de 
direction de l’établissement 

 
Le plan des mesures d’urgences 
ainsi que les plans d’interventions 
sont bien établis. 

Désignent un responsable des mesures d'urgence/sécurité civile qui assure la coordination au sein de 
l’établissement en effectuant les liens nécessaires avec la coordination régionale des mesures 
d’urgence/sécurité civile de l’Agence de Montréal, entre les différents acteurs de son organisation ainsi 
qu’avec les partenaires locaux. 

 
Le directeur des services techniques 
est désigné. 

Maintiennent au sein de l’établissement, une instance de coordination active en mesures 
d’urgence/sécurité civile, dans le but d’assurer un leadership de coordination. Cette instance doit regrouper 
des représentants de différents secteurs de l’organisation (ex : soins infirmiers, communications, 
ressources matérielles, ressources humaines, psychosocial, DSP, etc.).  

 Processus établi 

Établissent un plan d'action en lien avec les orientations régionales en mesures d'urgence/sécurité civile.  Réalisé 
Signalent, dans les meilleurs délais à la garde 24/7 de l'Agence de Montréal, toute situation d'urgence 
pouvant affecter la santé et le bien�être de la population de son territoire ou de son organisation ou le 
maintien des services essentiels.  

 Réalisé 

Participent aux rencontres des coordonnateurs locaux.  Réalisé 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2015‐2020 
Adopter la planification stratégique 2015�2020 de l’établissement d'ici le 31 mars 2015.  S/O 

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION 
Dossier clinique informatisé (DCI) OASIS 
L’établissement aura à compléter une ou plusieurs des étapes suivantes dont la mise en œuvre sera suivie 
aux périodes financières 3,6, 10 et 13 par l'entremise d'un formulaire 

  

Réaliser le déploiement des phases 1 et 2 du DCI�OACIS, incluant la numérisation des dossiers cliniques 
suivant les orientations de l’Agence, avec une priorisation de déploiement dans les cliniques externes d'ici 
le 30 septembre 2014. 

 
En cours d’élaboration selon 
l’échéancier de l’Agence. 

Assurer l’application de la circulaire portant sur les orientations ministérielles concernant l’identification des 
usagers.  

 

La gouvernance et la gestion des ressources informationnelles 
Respecter le cadre de gestion du Plan de gestion en ressources informationnelles (PGRI) qui détermine les 
conditions et les modalités relatives aux outils de gestion.  

 Réalisé en continue. 
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OBJECTIFS RÉSULTATS / COMMENTAIRE 

La gouvernance et la gestion des ressources informationnelles (suite) 
Les documents suivants devront être produits selon les échéanciers: 
Planification triennale des projets et activités en ressources informationnelles : transmettre à l'Agence au 

30 septembre 2014. 
Programmation annuelle des projets et activités en ressources informationnelles (PARI 2014�2015) : 

transmettre à l'Agence au 1er avril 2014. 
Bilan annuel des réalisations en ressources informationnelles : transmettre à l'Agence au 1er septembre 

2014. 
État de santé des projets (ESP) : produire une déclaration concernant l'ESP dans Actifs + Réseau pour les 

projets de plus de 100 000 $ en cours de réalisation, d’implantation ou de rodage. 

 
L’Agence déterminera un nouvel 
échéancier 

Architecture d’intégration technologique (AITC) 
Projet de gestion du parc des postes de travail (en priorisant la migration du système d’exploitation 
Windows XP). 

 En cours selon l’échéancier. 

Projet de courrier électronique (prioritaire pour l’installation du client Lotus Notes et rattaché au projet de 
mise à niveau du système d’exploitation 

 
Migration des services en cours 
(préalable) 

Projet de consolidation des centres de traitement informatique (consolidation, normalisation). Ø  
Mise en place d’une gouvernance régionale, ou suprarégionale, des ressources informationnelles 
Collaborer avec l’Agence à l’élaboration d’un plan de mise en place d’une gouvernance régionale unifiée, 
ou même suprarégionale, des ressources informationnelles. Ce plan comprendra le regroupement 
hiérarchique des effectifs des technologies de l’information de la région ainsi que la gestion des 
infrastructures technologiques. Ce plan devra tenir compte des travaux ministériels sur le regroupement 
centralisé des achats de logiciels et de matériels informatiques. 

Ø  

Sécurité de l'information  
Rédiger d'ici le 30 juin 2014 un bilan comprenant : 
Un état de situation en relation avec chacune des 64 mesures de sécurité du Cadre global de gestion des 

actifs informationnels – volet sécurité. 
Le plan d’action du Programme de sécurité de l’information pour l’année en cours ainsi que les principales 

activités réalisées. 
Les principaux enjeux, risques ou problématiques actuels en matière de sécurité de l’information ainsi que 

ceux de l’année à venir. 
Une autoévaluation des principales forces en sécurité de l’information ainsi que les points à améliorer. 
Une autoévaluation globale de l’état de maturité en termes de sécurité de l’information.  

 Réalisé 

Participation au réseau d'alerte  
Participer à la mise en œuvre d’un réseau d’alerte optimal permettant la déclaration des incidents de 
sécurité, une prise en charge rapide et concertée, ainsi que des communications adéquates) par  
 L'identification d'un répondant au plus tard le 1er juin 2014 
 La validation des documents concernant la mise en œuvre des activités associées au Réseau d’alerte, 

dès l'automne 2014 
 L'évaluation des efforts et des enjeux associés à la mise en œuvre et la planification des travaux 
 La mise en œuvre des directives et des recommandations associées au Réseau d'alerte au plus tard 

en 2015�2016. 

 Réalisé 

IMMOBILISATIONS, TECHNOLOGIES MÉDICALES ET APPROVISIONNEMENT RÉSEAU 
Collaborer avec le centre d'approvisionnement en commun Sigma�Santé afin d'atteindre les niveaux 
souhaités d'achats en commun.  

 En cours 

Procéder à la mise à jour complète des inscriptions dans Actifs + Réseau pour les équipements médicaux 
aux dates suivantes : 30 septembre 2014 et 31 mars 2015 

 En cours selon l’échéancier 
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SECTION 2 : LES ENGAGEMENTS 

OBJECTIFS 
RÉSULTATS / 
COMMENTAIRE 

RÉSULTATS / COMMENTAIRE 

SANTÉ PUBLIQUE 
Influenza 
Respecter les cibles de couverture vaccinale contre l’influenza pour les 
personnes hébergées  

80%  87,8 % en 2014-2015 

Respecter les cibles de couverture vaccinale contre l’influenza pour le personnel 
soignant 

60% ■ 45 % en 2014-2015 

Prévention des infections nosocomiales 
Respect du ratio recommandé d'infirmière (ETC) affectée au programme de 
prévention des infections nosocomiales en CHSGS  

1 ETC/133 lits  Cible atteinte 

Respect du ratio recommandé d'infirmière (ETC) affectée au programme de 
prévention des infections nosocomiales en CHSLD 

1 ETC/250 lits  
Cible atteinte en 2013-2014 et 2014-
2015 

Ressources humaines 
Poursuivre l’effort d'optimisation en matière d’utilisation de la main-d’œuvre 

 
 Réalisé 

Ratio entre le nombre d'heures en assurance salaire et le nombre d'heures 
travaillées 

5,27 %  
en 2014-2015 
4,35% en 2013-2014 

Heures supplémentaires travaillées par les infirmières 1,12 %  
2,31 % en 2014-2015 
2,48 % en 2013-2014 

Heures supplémentaires travaillées par l'ensemble du personnel du réseau 1,64 %  
en 2014-2015 
1,03 % en 2013-2014 

Recours à la main-d’œuvre indépendante par les infirmières, infirmières 
auxiliaires et les préposés aux bénéficiaires 

0 %  
0 % en 2014-2015 
0 % en 2013-2014 

Avoir mis à jour le plan de main d'œuvre 
 

 Réalisé en 2013-2014 et 2014-2015 

Avoir complété trois démarches (projets) concertées de révision des processus 
de soins et de services et de réorganisation du travail  

 

2014-2015 
 Processus d’entretien / achat des 

équipements médicaux 
 Distribution buanderie / lingerie 

des unités du PAD 
 Transport 
 Logistique et reconditionnement 

des achats (secteur 
approvisionnement) 

2013-2014  
 Service de la paie 
 Approvisionnements 
 Plan de réorganisation des unités 

de soins de longue durée 
Avoir mis en œuvre un programme de soutien à la relève professionnelle 

 
 Réalisé en 2013-2014 et 2014-2015 

Être accrédité par un programme reconnu visant l'amélioration du climat de travail 
(Établissement promoteur de santé, Entreprise en santé, Planetree)  

 
L’accréditation à Planetree est une 
démarche à long terme (plusieurs 
années). 

RESSOURCES INFORMATIONNELLES   

Nombre d'accès�utilisateur (médecins et infirmières) au visualisateur du DSQ, au 
cours de l’année 2014�2015, dans le cadre du déploiement pour les domaines 
laboratoire, imagerie médicale et médicament -  

20 Ø Non-applicable (Oacis) 
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS 

PRÉAMBULE 
L’administration d’un établissement public de santé et de services sociaux se distingue d’une organisation privée. Cette administration doit reposer sur un lien de 
confiance entre l’établissement et la population. Une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie demeure une préoccupation constante des Conseils 
d’administration des établissements pour garantir à la population une gestion intègre et de confiance des fonds publics. 
Compte tenu de leur rôle de mandataires, la Loi sur le ministère du Conseil exécutif édicte l’obligation, pour les membres des Conseils d’administration des 
établissements de santé et de services sociaux, de se doter d’un Code d’éthique et de déontologie qui leur est applicable (L.R.Q., chapitre M-30, article 3.04, 
paragraphe 5). Ces dispositions s’ajoutent à celles prévues à la Loi sur les services de santé et de services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), désignée ci-après LSSSS. 
Ainsi, l’article 174 de la LSSSS, corollaire de l’article 322 du Code civil du Québec (L.R.Q., c. C-1991), stipule que : 
Les membres du Conseil d'administration doivent agir dans les limites des pouvoirs qui leur sont conférés, avec soin, prudence, diligence et compétence comme le 
ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans l'intérêt de l'Établissement ou, selon le cas, de l'ensemble des 
Établissements qu'ils administrent et de la population desservie. 
Le présent Code d’éthique et de déontologie des administrateurs de l’IUGM s’inscrit dans le cadre de la mission de l’établissement, à savoir notamment, de dispenser 
des services de santé et des services sociaux de qualité, efficaces et efficients, selon les besoins de la clientèle desservie, tout en tenant compte des ressources 
humaines, matérielles et financières dont il dispose. De plus, le conseil d’administration met l’emphase sur une reddition de comptes transparente, tant auprès des 
différents paliers de gouvernance qu’auprès de la population. 
En outre, l’IUGM est guidé par sa vision ainsi que ses valeurs qui sont, notamment, le respect des droits des usagers, l’équité dans son offre de service, une 
accessibilité et une continuité des soins et des services, une vigilance quant à la qualité des soins et des services. 
Ces valeurs et cette vision sont énoncées dans le plan stratégique de l’IUGM. Également, l’IUGM se soucie d’être un partenaire de premier plan dans la gestion et 
l’amélioration du système de santé et de services sociaux. 

ARTICLE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Préambule 

Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent Code. 
Objectifs généraux et champ d’application 
Le présent Code a pour objectifs de préserver et de renforcer le lien de confiance de la population dans l’intégrité et l’impartialité des membres du Conseil 
d’administration de l’IUGM, de favoriser la transparence au sein de ce dernier et de responsabiliser ses administrateurs en édictant les principes d’éthique et les règles 
de déontologie qui leur sont applicables. Ce Code a pour prémisse d’énoncer les obligations et devoirs généraux de chaque administrateur. Par contre, ce Code ne 
vise pas à remplacer les lois et les règlements en vigueur, ni à établir une liste exhaustive des normes à respecter et des comportements attendus des membres du 
Conseil d’administration de l’IUGM. En effet, ce Code : 
1° Traite des mesures de prévention, notamment des règles relatives à la déclaration des intérêts; 
2° Traite de l'identification de situations de conflit d'intérêts; 
3° Régit ou interdit des pratiques reliées à la rémunération des administrateurs; 
4° Traite des devoirs et obligations des administrateurs même après qu'ils ont cessé d'exercer leurs fonctions; 
5° Prévoit des mécanismes d'application du Code dont la désignation des personnes chargées de son application et la possibilité de sanctions. 
Le présent Code s’applique à tout administrateur de l’IUGM. Tout administrateur est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes d’éthique et les 
règles de déontologie prévus par le présent Code ainsi que par la loi. En cas de divergence, les règles les plus exigeantes s’appliquent. 

Fondement 

Le présent Code repose notamment sur les dispositions suivantes : 
• Articles 6, 7, 321 à 330 du Code civil du Québec, L.R.Q., c. C-1991; 
• Articles 100, 129, 131, 132.3, 154, 155, 172, 172.1, 174, 181, 181.0.0.1, 197, 198, 199, 200, 201, 235 et 274 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2; 
• Articles 3.0.4, 3.0.5 et 3.0.6 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, L.R.Q., c. M-30. 

ARTICLE II – DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
À moins d’une disposition expresse au contraire ou à moins que le contexte ne le veuille autrement dans le présent Code, les termes suivants signifient : 
a) Administrateur : un membre du Conseil d’administration de l’IUGM, qu’il soit élu, nommé, désigné ou coopté; 
b) Code : le code d’éthique et de déontologie des membres du Conseil d’administration de l’IUGM élaboré par le Comité de gouvernance et d’éthique et adopté 
par le Conseil d’administration; 
c) Comité de discipline : le Comité de discipline institué par le Conseil d’administration pour traiter une situation de manquement ou d’omission dont il a été 
saisi; 
d) Comité de gouvernance et d’éthique : le Comité de gouvernance et d’éthique de l’IUGM ayant pour fonctions notamment d’assurer l’application et le respect 
du présent Code ainsi que sa révision, au besoin; 
e) Conflit d’intérêts : désigne notamment, sans limiter la portée générale de cette expression, toute situation apparente, réelle ou potentielle, dans laquelle un 
administrateur peut risquer de compromettre l’exécution objective de ses fonctions, car son jugement peut être influencé et son indépendance affectée par l’existence 
d’un intérêt direct ou indirect. Les situations de conflit d’intérêts peuvent avoir trait à l’argent, à l’information, à l’influence ou au pouvoir; 
f) Conjoint : une personne liée par un mariage ou une union civile ou un conjoint de fait au sens de l’article 61.1 de la Loi d’interprétation, L.R.Q., c. I-16; 
g) Conseil d’administration : désigne le Conseil d’administration de l’IUGM;  
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h) Entreprise : toute forme que peut prendre l’organisation de la production de biens ou de services ou de toute autre affaire à caractère commercial, industriel, 
financier, philanthropique et tout regroupement visant à promouvoir des valeurs, intérêts ou opinions ou à exercer une influence sur les autorités de l’IUGM; 
i) Famille immédiate : aux fins de l’article 131 (notion de personne indépendante) de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2, 
est un membre de la famille immédiate d’un directeur général, d’un directeur général adjoint ou d’un cadre supérieur de l'IUGM son conjoint, son enfant et l'enfant de 
son conjoint, sa mère et son père, le conjoint de sa mère ou de son père ainsi que le conjoint de son enfant ou de l'enfant de son conjoint; 
j) Faute grave : résulte d’un fait ou d’un ensemble de faits imputables à l’administrateur et qui constituent une violation grave de ses obligations et de ses 
devoirs ayant pour incidence une rupture du lien de confiance avec les membres du Conseil d’administration de l’IUGM; 
k) Intérêt : désigne tout intérêt de nature matérielle, financière, professionnelle ou philanthropique; 
l) Loi : toute loi applicable dans le cadre du présent Code, incluant les règlements pertinents; 
m) Personne indépendante : tel que prévu à l’article 131 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., S-4.2., une personne se qualifie 
comme indépendante si elle n’a pas, de manière directe ou indirecte, de relations ou d’intérêts, notamment de nature financière, commerciale, professionnelle ou 
philanthropique, susceptible de nuire à la qualité de ses décisions eu égard aux intérêts de l’IUGM ; 
n) Proche : membre de la famille immédiate de l’administrateur étant son conjoint, son enfant et l’enfant de son conjoint, sa mère et son père, le conjoint de sa 
mère ou de son père ainsi que le conjoint de son enfant ou de l’enfant de son conjoint. Désigne aussi son frère ou sa sœur, incluant leur conjoint respectif; 
o) Renseignements confidentiels : une donnée ou une information dont l’accès et l’utilisation sont réservés à des personnes ou entités désignées et autorisées. 
Ces renseignements comprennent tout renseignement personnel, stratégique, financier, commercial ou scientifique détenu par l’IUGM, ce qui inclut tout 
renseignement dont la divulgation peut porter préjudice à un usager, à une personne en fonctions dans l’IUGM ou à l’IUGM lui-même.  
Toute information de nature stratégique ou autre, qui n’est pas connue du public et qui, si elle était connue d’une personne qui n’est pas un membre du Conseil 
d’administration de l’IUGM, serait susceptible de lui procurer un avantage quelconque ou de compromettre la réalisation d’un projet auquel l’IUGM participe. 

ARTICLE III – PRINCIPES D’ÉTHIQUE 

L’éthique qui apparaît la plus significative dans le domaine de l’administration publique retrouve son sens dans la dynamique des valeurs telles qu’être transparent,  
responsable et juste . 
3.1 L’administrateur agit dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés, avec soin, prudence, diligence et compétence comme le ferait en pareilles 
circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté et loyauté dans l'intérêt de l'IUGM et de la population desservie. L’administrateur remplit ses devoirs et 
obligations générales selon les exigences de la bonne foi. 
3.2 L’administrateur doit témoigner d’un constant souci du respect de la vie humaine et du droit de toute personne de recevoir des services de santé et des 
services sociaux. 
3.3 L’administrateur est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes d’éthique et les règles de déontologie qui sont prévues au présent 
Code.  
3.4 L’administrateur est sensible aux besoins de la population et privilégie la prise en compte des droits fondamentaux de la personne.  
3.5 L’administrateur souscrit aux principes de pertinence, de continuité, d’accessibilité, de qualité, de sécurité et d’efficacité des services dispensés, principes 
préconisés en vertu de la LSSSS.  
3.6 L’administrateur exerce ses responsabilités dans le respect des orientations locales, régionales et nationales en tenant compte des ressources humaines, 
matérielles, informationnelles, technologiques et financières de l’IUGM. 
3.7 L’administrateur participe activement et dans un esprit de concertation à l’élaboration et à la mise en œuvre des orientations générales de l’IUGM. 
3.8 L’administrateur contribue, dans l’exercice de ses fonctions, à la réalisation de la mission, au respect des valeurs et de la vision de l’IUGM en mettant à profit 
ses aptitudes, ses connaissances, son expérience et sa rigueur. 

ARTICLE IV – RÈGLES DE DÉONTOLOGIE 

La déontologie est un ensemble de règles et de normes de conduite qui régissent une profession ou une fonction, et dans ce dernier cas, celle d’administrateurs . 

Disponibilité et participation active 

4.1 L’administrateur se rend disponible pour remplir ses fonctions en étant régulièrement présent aux séances du Conseil d’administration, en prenant 
connaissance des dossiers et en prenant une part active aux décisions du Conseil d’administration. Il favorise l’esprit de collaboration au sein du Conseil 
d’administration et contribue à ses délibérations.  

Respect 

4.2 L’administrateur, dans l’exercice de ses fonctions, est tenu de respecter les dispositions des lois, règlements, normes, politiques et procédures applicables. Il 
est notamment tenu de respecter les devoirs et obligations générales de ses fonctions selon les exigences de la bonne foi. 
4.3 L’administrateur agit de manière courtoise et entretient à l’égard de toute personne des relations fondées sur le respect, la coopération et le 
professionnalisme. 
4.4 L’administrateur doit respecter les règles qui régissent le déroulement des séances du Conseil d’administration, particulièrement celles relatives à la 
répartition du droit de parole et à la prise de décision. Il s’engage à respecter la diversité des points de vue en la considérant comme nécessaire à une prise de 
décision éclairée du Conseil d’administration. Il respecte toute décision du Conseil d’administration, malgré sa dissidence. 

Soin et compétence 

4.5 L'administrateur doit agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés avec soin et compétence, comme le ferait en pareilles circonstances une 
personne raisonnable, et dans l'intérêt de l'IUGM.  

Neutralité 

4.6 L’administrateur se prononce sur les propositions en exerçant son droit de vote de la manière la plus objective possible. À cette fin, il ne peut prendre 
d’engagement à l’égard de tiers ni leur accorder aucune garantie relativement à son vote ou à quelque décision que ce soit. 
4.7 L’administrateur doit placer les intérêts de l’IUGM avant tout intérêt personnel ou professionnel. 
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Transparence 

4.8 L’administrateur exerce ses responsabilités avec transparence, notamment en appuyant ses recommandations sur des informations objectives et 
suffisantes.  
4.9 L’administrateur partage avec les membres du Conseil d’administration toute information utile ou pertinente aux prises de décisions du Conseil 
d’administration. 

Discrétion et confidentialité 

4.10 L’administrateur fait preuve de discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. De plus, il doit faire 
preuve de prudence et de retenue pour toute information dont la communication ou l’utilisation pourrait nuire aux intérêts de l’IUGM, constituer une atteinte à la vie 
privée d’une personne ou conférer, à une personne physique ou morale, un avantage indu. 
4.11 L’administrateur préserve la confidentialité des délibérations du Conseil d’administration, des positions défendues, des votes des membres ainsi que toute 
autre information qui exige le respect de la confidentialité, tant en vertu d’une loi que selon une décision de l’IUGM.  
4.12 L’administrateur s’abstient d’utiliser des informations confidentielles obtenues dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions à son avantage 
personnel, à celui d’autres personnes physiques ou morales ou à celui d’un groupe d’intérêts.  

Relations publiques 

4.13 L’administrateur respecte la politique de l’IUGM sur les relations avec les médias. 

Charge publique 

4.14 L’administrateur informe le Conseil d’administration de son intention de présenter sa candidature à une charge publique élective. 
4.15 L’administrateur doit démissionner immédiatement de ses fonctions d’administrateur lorsqu’il est élu à une charge publique à temps plein. De plus, il doit 
démissionner de ses fonctions d’administrateur s’il est élu à une charge publique dont l’exercice est à temps partiel et que cette charge est susceptible de le placer en 
situation de conflit d’intérêts. 

Biens et services de l’IUGM 

4.16 L’administrateur utilise les biens, les ressources et les services de l’IUGM selon les modalités d’utilisation déterminées par le Conseil d’administration. Il ne 
peut confondre les biens de l’IUGM avec les siens. Il ne peut les utiliser à son profit ou au profit d’un tiers, à moins qu’il ne soit dûment autorisé à le faire par le Conseil 
d’administration. Il en va de même des ressources et des services mis à sa disposition par l’IUGM.  
4.17 L’administrateur ne reçoit aucun traitement pour l’exercice de ses fonctions. Il a cependant droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
ses fonctions aux conditions et dans la mesure que déterminent l’IUGM et le gouvernement. 

Avantages et cadeaux 

4.18 L’administrateur ne doit pas solliciter, accepter ou exiger, dans son intérêt ou celui d’un tiers, ni verser ou s’engager à verser à un tiers, directement ou 
indirectement, un cadeau, une marque d’hospitalité ou tout avantage ou considération lorsqu’il est destiné ou susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses 
fonctions ou de générer des expectatives en ce sens.  
4.19 L’administrateur qui reçoit un avantage contraire au présent Code est redevable envers l’IUGM de la valeur de l’avantage reçu. 

Interventions inappropriées 

4.20 L’administrateur s’abstient d’intervenir dans le processus d’embauche du personnel, sous réserve de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 
L.R.Q., c. S-4.2. 
4.21 L’administrateur s’abstient de manœuvrer pour favoriser des proches ou toute autre personne physique ou morale. 

ARTICLE V – ADMINISTRATEURS INDÉPENDANTS 

5.1 L’administrateur élu, nommé ou coopté, à titre d’administrateur indépendant, doit dénoncer par écrit au Conseil d’administration, dans les plus brefs délais, 
toute situation susceptible d’affecter son statut. L’administrateur doit transmettre au Conseil d’administration le formulaire de l’Annexe II du présent Code, au plus tard 
dans les vingt (20) jours suivant la présence d’une telle situation.  

ARTICLE VI – CONFLIT D’INTÉRÊTS 

6.1 L’administrateur ne peut exercer ses fonctions dans son propre intérêt ni dans celui d’un tiers. Il doit prévenir tout conflit d’intérêts ou toute apparence de 
conflit d’intérêts et éviter de se placer dans une situation qui le rendrait inapte à exercer ses fonctions. Il est notamment en conflit d’intérêts lorsque les intérêts en 
présence sont tels qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux au détriment de l’IUGM ou y trouver un avantage direct ou indirect, actuel ou éventuel, personnel 
ou en faveur d’un tiers.  
6.2 Dans un délai raisonnable après son entrée en fonction, un administrateur doit organiser ses affaires personnelles de manière à ce qu’elles ne puissent 
nuire à l’exercice de ses fonctions en évitant des intérêts incompatibles. Il doit prendre, le cas échéant, toute mesure nécessaire pour se conformer aux dispositions 
du présent Code. 
6.3 L’administrateur doit s’abstenir de participer aux délibérations et décisions lorsqu’une atteinte à son objectivité, à son jugement ou à son indépendance 
pourrait résulter notamment de relations personnelles, familiales, sociales, professionnelles ou d’affaires. De plus, les situations suivantes peuvent, notamment, 
constituer des conflits d’intérêts : 
a) Avoir directement ou indirectement un intérêt dans une délibération du Conseil d’administration; 
b) Avoir directement ou indirectement un intérêt dans un contrat ou un projet de l’IUGM; 
c) Obtenir ou être sur le point d’obtenir un avantage personnel qui résulte d’une décision du Conseil d’administration; 
d) Avoir une réclamation litigieuse auprès de l’IUGM; 
e) Se laisser influencer par des considérations extérieures telles que la possibilité d’une nomination ou des perspectives ou offres d’emploi. 
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6.4 L’administrateur doit déposer et déclarer par écrit au Conseil d’administration les intérêts pécuniaires qu’il a dans des personnes morales, des sociétés ou 
des entreprises qui ont conclu des contrats de service ou sont susceptibles d’en conclure avec l’IUGM en remplissant le formulaire de l’Annexe III du présent Code.  
6.5 L’administrateur qui a un intérêt direct ou indirect dans une personne morale ou auprès d’une personne physique qui met en conflit son intérêt personnel, 
celui du Conseil d’administration ou de l’IUGM qu’il administre doit, sous peine de déchéance de sa charge, dénoncer par écrit son intérêt au Conseil d’administration 
en remplissant le formulaire de l’Annexe IV du présent Code. De plus, il doit s’abstenir de siéger au Conseil d’administration et de participer à toute délibération ou à 
toute décision lorsque cette question d’intérêt est débattue. 
6.6 Le fait pour un administrateur d’être actionnaire minoritaire d’une personne morale qui exploite une telle entreprise ne constitue pas un conflit d’intérêts si les 
actions de cette personne morale se transigent dans une bourse reconnue et si cet administrateur ne constitue pas un initié de cette personne morale au sens de 
l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1). 
6.7 L’administrateur qui est en situation de conflit d'intérêts réel, potentiel ou apparent à l'égard d'une question soumise lors d’une séance du Conseil 
d’administration doit sur-le-champ déclarer cette situation au Conseil d’administration. Cette déclaration doit être consignée au procès-verbal. L’administrateur doit se 
retirer lors des délibérations et de la prise de décision sur cette question. 
6.8 Toute personne, lorsqu’elle a un motif sérieux de croire qu’un administrateur est en situation de conflit d’intérêts, et ce, même de façon ponctuelle ou 
temporaire, doit signaler cette situation, sans délai, au président du Conseil d’administration, ou si ce dernier est concerné, au directeur général. Pour signaler cette 
situation, cette personne doit remplir le formulaire de l’Annexe V du présent Code. Le président du Conseil d’administration ou, le cas échéant, le directeur général, 
transmet ce formulaire au Comité de gouvernance et d’éthique. Le Comité de gouvernance et d’éthique peut recommander l’application de mesures préventives ou la 
tenue d’une enquête par le Comité de discipline. Le Comité de gouvernance et d’éthique remet son rapport écrit et motivé au Conseil d’administration, au plus tard 
dans les trente (30) jours de la réception du signalement. 
6.9 La donation ou le legs fait à l'administrateur qui n'est ni le conjoint ni un proche du donateur ou du testateur, est nulle, dans le cas de la donation ou, sans 
effet, dans le cas du legs, si cet acte est posé au temps où le donateur ou le testateur y est soigné ou y reçoit des services. 

ARTICLE VII – FIN DU MANDAT 

7.1 Malgré l’expiration de son mandat, l’administrateur doit demeurer en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou élu, désigné, nommé ou coopté de nouveau, 
tout en maintenant la même qualité d’implication et de professionnalisme. 
7.2 L’administrateur doit, après l’expiration de son mandat, respecter la confidentialité de tout renseignement, débat, échange et discussion dont il a eu 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions au sein du Conseil d’administration. 
7.3 L’administrateur qui a cessé d’exercer sa charge doit se comporter de manière à ne pas tirer d’avantages indus, en son nom personnel ou pour le compte 
d’autrui, de ses fonctions antérieures d’administrateur.  
7.4 À la fin de son mandat, l’administrateur ne doit pas agir, en son nom personnel ou pour le compte d’autrui, relativement à une procédure, à une négociation 
ou à toute autre situation de l’IUGM pour laquelle il a participé et sur laquelle il détient des informations non disponibles au public. 
7.5 L’administrateur s’abstient, dans l’année suivant la fin de son mandat, s’il n’est pas déjà à l’emploi de l’IUGM, de solliciter un emploi auprès de l’IUGM. 

ARTICLE VIII – APPLICATION DU CODE 

Adhésion au Code 

8.1  Chaque administrateur s’engage à reconnaître et à s’acquitter de ses responsabilités et de ses fonctions au mieux de ses connaissances et à respecter le 
présent Code ainsi que les lois applicables. 
8.2 Dans les soixante (60) jours de l’adoption du présent Code par le Conseil d’administration, chaque administrateur doit produire l’engagement de l’Annexe I 
du présent Code. Chaque nouvel administrateur doit aussi le faire dans les soixante (60) jours suivant son entrée en fonction.  
8.3 En cas de doute sur la portée ou sur l’application d’une disposition du présent Code, il appartient à l’administrateur de consulter le Comité de gouvernance et 
d’éthique de l’IUGM.  
Comité de gouvernance et d’éthique 
8.4. En matière d’éthique et de déontologie, le Comité de gouvernance et d’éthique de l’IUGM a pour fonctions de : 
a) Élaborer un Code d’éthique et de déontologie conformément à l’article 3.1.4 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);  
b) Diffuser et promouvoir le présent Code auprès des membres du conseil d’administration; 
c) Informer les administrateurs du contenu et des modalités d’application du présent Code; 
d) Conseiller les membres du Conseil d’administration sur toute question relative à l’application du présent Code; 
e) Assurer le traitement des déclarations de conflits d’intérêts et fournir aux administrateurs qui en font la demande des avis sur ces déclarations; 
f) Réviser, au besoin, le présent Code et soumettre toute modification au Conseil d’administration pour adoption; 
g) Évaluer périodiquement l’application du présent Code et faire des recommandations au Conseil d’administration, le cas échéant. 

Comité de discipline 

8.5 Le Conseil d’administration forme un comité de discipline composé de trois (3) membres nommés par et parmi les administrateurs de l’IUGM. Le Comité de 
discipline est formé d’une majorité de membres indépendants et il est présidé par un membre indépendant. 
8.6 De plus, le Comité de discipline peut avoir recours à une ressource externe à l'IUGM. Une personne cesse de faire partie du Comité de discipline dès qu’elle 
perd la qualité d’administrateur. 
8.7 Un membre du Comité de discipline ne peut siéger lorsqu’il est impliqué dans une situation soumise à l’attention du comité. 
8.8 Le Comité de discipline a pour fonctions de : 
a) Faire enquête lorsqu’il est saisi d’une situation de manquement ou d’omission, concernant un administrateur, aux règles d’éthique et de déontologie prévues 
par le présent Code; 
b) Déterminer, suite à une telle enquête, si un administrateur a contrevenu ou non au présent Code; 
c) Faire des recommandations au Conseil d’administration sur la mesure qui devrait être imposée à un administrateur fautif. 
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ARTICLE IX – PROCESSUS DISCIPLINAIRE 

9.1 Tout manquement ou omission concernant un devoir ou une obligation prévue dans le présent Code constitue un acte dérogatoire et peut entraîner une 
mesure, le cas échéant. 
9.2 Le Comité de gouvernance et d’éthique saisit le Comité de discipline, lorsqu’une personne a un motif sérieux de croire qu’un administrateur a pu contrevenir 
au présent Code, en transmettant le formulaire de l’Annexe V du présent Code rempli par cette personne. 
9.3 Le Comité de discipline détermine, après analyse, s’il y a matière à enquête. Dans l’affirmative, il notifie à l’administrateur les manquements reprochés et la 
référence aux dispositions du présent Code. La notification informe l’administrateur qu’il peut, dans un délai de vingt (20) jours de l’avis, fournir ses observations par 
écrit au Comité de discipline et, sur demande, être entendu par celui-ci relativement au manquement reproché. L’administrateur concerné doit en tout temps répondre 
avec diligence à toute communication ou demande du Comité de discipline.  
9.4 L’administrateur qui est informé qu’une enquête est tenue à son sujet ne doit pas communiquer avec la personne qui a demandé la tenue de l’enquête.  
9.5 Le Comité de discipline peut désigner des personnes chargées de faire enquête relativement à la situation ou aux allégations de comportements 
susceptibles d’être dérogatoires à l’éthique ou à la déontologie. L’enquête doit être conduite de manière confidentielle et protéger, dans la mesure du possible, 
l’anonymat de la personne à l’origine de l’allégation. Les personnes chargées de faire l’enquête sont tenues de remplir le formulaire d’affirmation solennelle de 
discrétion de l’Annexe VI du présent Code.  
9.6 Tout membre du Comité de discipline qui enquête doit le faire dans un souci de confidentialité, de discrétion, d’objectivité et d’impartialité. Il doit être 
indépendant d’esprit et agir avec rigueur et prudence.  
9.7 Le Comité de discipline doit respecter les règles de justice naturelle en offrant à l’administrateur concerné une occasion raisonnable de connaître la nature 
du reproche, de prendre connaissance des documents faisant partie du dossier du Comité de discipline, de préparer et de faire ses représentations écrites ou 
verbales. Si, à sa demande, l’administrateur est entendu par le Comité de discipline, il peut être accompagné d’une personne de son choix.  
9.8 Ne peuvent être poursuivies en justice en raison d’actes accomplis de bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions, les personnes et les autorités qui sont 
chargées de faire enquête relativement à des situations ou à des allégations de comportements susceptibles d'être dérogatoires à l'éthique ou à la déontologie, ainsi 
que celles chargées de déterminer ou d'imposer les sanctions appropriées. 
9.9 Le Comité de discipline transmet son rapport au Conseil d’administration, au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception des allégations 
ou du début de son enquête. Ce rapport est confidentiel et doit comprendre : 
a) Un état des faits reprochés; 
b) Un résumé des témoignages et des documents consultés incluant le point de vue de l’administrateur visé; 
c) Une conclusion motivée sur le bien-fondé ou non de l’allégation de non-respect du présent Code; 
d) Une recommandation motivée sur la mesure à imposer, le cas échéant. 
9.10 En application de l’article 9.9 d) du présent Code, le Conseil d’administration se réunit à huis clos pour décider de la mesure à imposer à l’administrateur 
concerné. Avant de décider de l'application d'une mesure, le Conseil d'administration doit l’aviser et lui offrir de se faire entendre. Ce dernier peut être accompagné 
d’une personne de son choix. Toutefois, ceux-ci ne peuvent pas participer aux délibérations ni à la décision du Conseil d’administration. 
9.11 Le Conseil d’administration peut relever provisoirement de ses fonctions l’administrateur à qui l’on reproche un manquement à l’éthique ou à la déontologie, 
afin de permettre la prise d’une décision appropriée dans le cas d’une situation urgente nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave. 
S’il s’agit du directeur général, le Conseil d’administration doit s’assurer du respect des dispositions du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux 
hors-cadres des agences et des IUGM publics de santé et de services sociaux, (R.R.Q., c. S-4.2, r. 5.2). 
9.12 Toute mesure prise par le Conseil d’administration doit être communiquée à l’administrateur concerné. Toute mesure imposée à l’administrateur, de même 
que la décision de le relever de ses fonctions, doivent être écrites et motivées. 
9.13 Cette mesure peut être un rappel à l’ordre, une réprimande, une suspension d’une durée maximale de trois (3) mois, une révocation de son mandat, selon la 
nature et la gravité de la dérogation. 
9.14 Le secrétaire du Conseil d’administration conserve tout dossier relatif à la mise en œuvre du présent Code, de manière confidentielle, pendant toute la durée 
fixée par le calendrier de conservation adopté par l’IUGM, conformément aux dispositions de la Loi sur les archives, (L.R.Q., c. A-21.1). 

ARTICLE X – DIFFUSION DU CODE 

10.1 L’IUGM doit rendre le présent Code accessible au public et le publier dans son rapport annuel.  
10.2 Le rapport annuel de gestion de l’IUGM doit faire état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements constatés au cours de l’année par le 
Comité de discipline, des décisions prises et des mesures imposées par le Conseil d’administration ainsi que du nom des administrateurs suspendus au cours de 
l’année ou dont le mandat a été révoqué. 

ARTICLE XI – DISPOSITIONS FINALES 

Entrée en vigueur 

11.1 Le présent Code entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil d’administration de l’IUGM. 

Révision 

11.2  Le présent Code doit faire l’objet d’une révision par le Comité de gouvernance et d’éthique de l’IUGM tous les quatre (4) ans ou lorsque des modifications 
législatives ou réglementaires le requièrent. 
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LES ÉTATS FINANCIERS 
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Contrats de services 

Contrats de services, comportant une dépense de 25 000 $ et plus, conclus entre le 1er janvier 2015 et le 31 
mars 2015 : aucun.  

Gestion et contrôle des effectifs 

En janvier dernier, le Ministère a transmis aux établissements le niveau mensuel des heures rémunérées à 
respecter à partir du 1er janvier 2015. 

Analyse du contrôle des effectifs 

Heures rémunérées 

Janvier à mars 2014 Janvier à mars 2015 Variation 

 
333 804  342 896 2,7 % 
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îð ï ðçé èîé ï ìîè ëêç îðé êïê ï êíê ïèë ï çïë ééë

Ý®7¿²½» ¼±«¬»«» îï íï ìîð ïê êêî ÈÈÈÈ ïê êêî ëí ðçç

Ô±§»® îî éèí ïïê ÈÈÈÈ éèí ïïê éìê éçì

ß³±®¬·»³»²¬ ¼» ·³³±¾·´·¿¬·±² 
øÚ×æÐìîî÷

îí î êïï îðè ÈÈÈÈ î ìèé ìíè î ìèé ìíè î êïï îðè

Ð»®¬» «® ¼·°±·¬·±² ¼ù·³³±¾·´·¿¬·±² 
øÚ×æÐìîðô ìîï÷

îì ÈÈÈÈ

îë ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

îê ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ß«¬®» ½¸¿®¹» øÚ×æÐíîë÷ îé ïð îðë éëé ïð îéé ïëì ê çèé ïð îèì ïìï ïð îïè éèí

ÌÑÌßÔ øÔòïí @ Ôòîé÷ îè êí çðé èëç êî îêð çîí í èëî ïéî êê ïïí ðçë êì çïë íêë

ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×Ì÷ ÜÛ ÔùÛÈÛÎÝ×ÝÛ 
øÔòïî ó Ôòîè÷

îç øï ìîé éîï÷ øêìé ìíí÷ èí ðîé øëêì ìðê÷ îðï ëçé



WÌßÌ ÜÛÍ ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×ÌÍ÷ ÝËÓËÔWÍ

Ú±²¼ Û¨°´±·¬¿¬·±² 
Û¨ò½±«®¿²¬

Ú±²¼
·³³±¾·´·¿¬·±²

Û¨ò½±«®¿²¬

Ì±¬¿´ Û¨ò½±«®¿²¬ 
øÝïõÝî÷

Ì±¬¿´ Û¨ò°®7½ò

ï î í ì Ò±¬»
ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×ÌÍ÷ ÝËÓËÔWÍ ßË 
ÜWÞËÌ ÜWÖ` WÌßÞÔ×Í

ï îêï ðíð î éêí îçç í ðîì íîç î èîî éíî

Ó±¼·º·½¿¬·±² ½±³°¬¿¾´» ¿ª»½ 
®»¬®¿·¬»³»²¬ ¼» ¿²²7» ¿²¬7®·»«®» 
ø°®7½·»®÷

î

Ó±¼·º·½¿¬·±² ½±³°¬¿¾´» ¿² 
®»¬®¿·¬»³»²¬ ¼» ¿²²7» ¿²¬7®·»«®» 
ø°®7½·»®÷

í ÈÈÈÈ

ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×ÌÍ÷ ÝËÓËÔWÍ ßË 
ÜWÞËÌ ÎÛÜÎÛÍÍWÍ øÔòðï @ Ôòðí÷

ì îêï ðíð î éêí îçç í ðîì íîç î èîî éíî

ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×Ì÷ ÜÛ ÔùÛÈÛÎÝ×ÝÛ ë øêìé ìíí÷ èí ðîé øëêì ìðê÷ îðï ëçé

ß«¬®» ª¿®·¿¬·±²æ

Ì®¿²º»®¬ ·²¬»®7¬¿¾´·»³»²¬ ø°®7½·»®÷ ê

Ì®¿²º»®¬ ·²¬»®º±²¼ ø°®7½·»®÷ é

ß«¬®» 7´7³»²¬ ¿°°´·½¿¾´» ¿«¨ 
7¬¿¾´·»³»²¬ °®·ª7 ½±²ª»²¬·±²²7 
ø°®7½·»®÷

è ÈÈÈÈ

ç ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ ßËÌÎÛÍ ÊßÎ×ßÌ×ÑÒÍ 
øÔòðê @ Ôòðç÷

ïð

ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×ÌÍ÷ ÝËÓËÔWÍ ` Ôß 
Ú×Ò øÔòðì õ Ôòðë õ Ôòïð÷

ïï øíèê ìðí÷ î èìê íîê î ìëç çîí í ðîì íîç

Ý±²¬·¬«7 ¼» 7´7³»²¬ «·ª¿²¬æ

ßºº»½¬¿¬·±² ¼ù±®·¹·²» »¨¬»®²» ïî ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ßºº»½¬¿¬·±² ¼ù±®·¹·²» ·²¬»®²» ïí ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

Í±´¼» ²±² ¿ºº»½¬7 øÔòïï ó Ôòïî ó Ôòïí÷ ïì ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ î ìëç çîí í ðîì íîç

ÌÑÌßÔ øÔòïî @ Ôòïì÷ ïë ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ î ìëç çîí í ðîì íîç



WÌßÌ ÜÛ Ôß Í×ÌËßÌ×ÑÒ Ú×ÒßÒÝ×XÎÛ

ÚÑÒÜÍ Û¨°´±·¬¿¬·±² ×³³±¾·´·¿¬·±² Ì±¬¿´ Û¨ò½±«®¿²¬ 
øÝïõÝî÷

Ì±¬¿´ Û¨ò°®7½ò

ï î í ì
ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ

Û²½¿·» ø¼7½±«ª»®¬ ¾¿²½¿·®»÷ ï ê ëèì íêé ïíè ëêí ê éîî çíð ê çèè çìè

Ð´¿½»³»²¬ ¬»³°±®¿·®» î ççî ììç ðìí ìëð ðíë ììì çíí

Ü7¾·¬»«® ó ß¹»²½» »¬ ÓÍÍÍ øÚÛæÐíêîô Ú×æÐìðè÷ í î ððè íëî ìíï íëì ìíç ï ìéé èêï

ß«¬®» ¼7¾·¬»«® øÚÛæÐíêðô Ú×æ Ðìðð÷ ì í ìéì ðéð í ìéì ðéð í çéï êéë

ë ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

Ý®7¿²½» ·²¬»®º±²¼ ø¼»¬¬» ·²¬»®º±²¼÷ ê øíðê ëíê÷ íðê ëíê ð

Í«¾ª»²¬·±² @ ®»½»ª±·® ø°»®9«» ¼ù¿ª¿²½»÷ ó ®7º±®³» ½±³°¬¿¾´» 
øÚÛæÐíêîô Ú×æÐìðè÷

é ì ëìê ëíï øïí îèç êëé÷ øè éìí ïîê÷ øç ìèè èïê÷

Ð´¿½»³»²¬ ¼» °±®¬»º»«·´´» è

Ú®¿· ®»°±®¬7 ´·7 ¿«¨ ¼»¬¬» ç ÈÈÈÈ ïëè ëîï ïëè ëîï ïêî ïéè

ïð ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ïï ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ß«¬®» 7´7³»²¬ øÚÛæ Ðíêðô Ú×æ Ðìðð÷ ïî ïèë ïïé í èëï ïèè çêè ïëé ðíð

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ øÔòðï @ Ôòïî÷ ïí ïì ìèê ëìç øïï èèð éïî÷ î êðë èíé í éïí èðç

ÐßÍÍ×ÚÍ

Û³°®«²¬ ¬»³°±®¿·®» øÚÛæ Ðíêëô Ú×æ Ðìðí÷ ïì êêð ìëë êêð ìëë ëîç ðíé

Ý®7¼·¬»«® ó ß¹»²½» »¬ ÓÍÍÍ øÚÛæ Ðíêîô Ú×æ Ðìðè÷ ïë

ß«¬®» ½®7¼·¬»«® »¬ ¿«¬®» ½¸¿®¹» @ °¿§»® øÚÛæ Ðíêïô Ú×æ 
Ðìðï÷

ïê ë èðî ïðð èíí ííë ê êíë ìíë ê ëèê ðïë

ßª¿²½» ¼» º±²¼ »² °®±ª»²¿²½» ¼» ´ù¿¹»²½» ó »²ª»´±°°» 
¼7½»²¬®¿´·7»

ïé ÈÈÈÈ ï ðíì éîë ï ðíì éîë ï êìð éíè

×²¬7®6¬ ½±«®« @ °¿§»® øÚÛæ Ðíêïô Ú×æ Ðìðï÷ ïè íëî ìíï íëî ìíï íìî èêç

Î»ª»²« ®»°±®¬7 øÚÛæ Ðîçð »¬ îçïô Ú×æ Ðîçì÷ ïç ì îíì êéç ï êïì èíé ë èìç ëïê ê ìêï ìçì

îð ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

Ü»¬¬» @ ´±²¹ ¬»®³» øÚ×æ Ðìðí÷ îï ÈÈÈÈ íè ïðê ëíì íè ïðê ëíì íé èïè êéç

Ð¿·º »²ª·®±²²»³»²¬¿«¨ øÚ×æ Ðìðï÷ îî ÈÈÈÈ

Ð¿·º ¿« ¬·¬®» ¼» ¿ª¿²¬¿¹» ±½·¿«¨ º«¬«® øÚÛæ Ðíêí÷ îí ë ïèë îîí ÈÈÈÈ ë ïèë îîí ë ïèë îèï

îì ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ß«¬®» 7´7³»²¬ øÚÛæ Ðíêïô Ú×æ Ðìðï÷ îë îë ïðì îë ïðì ëí ïìë

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ ÐßÍÍ×ÚÍ øÔòïì @ Ôòîë÷ îê ïë îìé ïðê ìî êðî íïé ëé èìç ìîí ëè êïé îëè

ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ ÒÛÌÍ øÜÛÌÌÛ ÒÛÌÌÛ÷øÔòïí ó Ôòîê÷ îé øéêð ëëé÷ øëì ìèí ðîç÷ øëë îìí ëèê÷ øëì çðí ììç÷

ßÝÌ×ÚÍ ÒÑÒ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ

×³³±¾·´·¿¬·±² øÚ×æ Ðìîðô ìîïô ìîî÷ îè ÈÈÈÈ ëé íîç íëë ëé íîç íëë ëé êêë êïë

Í¬±½µ ¼» º±«®²·¬«®» øÚÛæ Ðíêð÷ îç ïðç çëé ÈÈÈÈ ïðç çëé èì çéç

Ú®¿· °¿§7 ¼ù¿ª¿²½» øÚÛæ Ðíêðô Ú×æ Ðìðð÷ íð îêì ïçé îêì ïçé ïéé ïèì

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ ßÝÌ×ÚÍ ÒÑÒ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ øÔòîè @ Ôòíð÷ íï íéì ïëì ëé íîç íëë ëé éðí ëðç ëé çîé ééè

ÝßÐ×ÌßÔóßÝÌ×ÑÒÍ ÛÌ ÍËÎÐÔËÍ ÜùßÐÐÑÎÌ íî ÈÈÈÈ

ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×ÌÍ÷ ÝËÓËÔWÍ øÔòîé õ Ôòíï ó Ôòíî÷ íí øíèê ìðí÷ î èìê íîê î ìëç çîí í ðîì íîç



WÌßÌ ÜÛ Ôß ÊßÎ×ßÌ×ÑÒ ÜÛÍ ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ ÒÛÌÍ øÜÛÌÌÛ ÒÛÌÌÛ÷

Þ«¼¹»¬ Ú±²¼ Û¨°´±·¬¿¬·±² Ú±²¼
×³³±¾·´·¿¬·±²

Ì±¬¿´ ó Û¨òÝ±«®¿²¬ 
øÝîõÝí÷

Ì±¬¿´ ó Û¨òÐ®7½7¼»²¬

ï î í ì ë
ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ ÒÛÌÍ øÜÛÌÌÛ 
ÒÛÌÌÛ÷ ßË ÜWÞËÌ ÜWÖ` WÌßÞÔ×Í

ï íïç ðêï øï ïíí÷ øëì çðî íïê÷ øëì çðí ììç÷ øëì ìêë ëðè÷

Ó±¼·º·½¿¬·±² ½±³°¬¿¾´» ¿ª»½ 
®»¬®¿·¬»³»²¬ ¼» ¿²²7» ¿²¬7®·»«®»

î

Ó±¼·º·½¿¬·±² ½±³°¬¿¾´» ¿² 
®»¬®¿·¬»³»²¬ ¼» ¿²²7» ¿²¬7®·»«®»

í ÈÈÈÈ

ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ ÒÛÌÍ øÜÛÌÌÛ 
ÒÛÌÌÛ÷ ßË ÜWÞËÌ ÎÛÜÎÛÍÍW øÔòðï @ 
Ôòðí÷

ì íïç ðêï øï ïíí÷ øëì çðî íïê÷ øëì çðí ììç÷ øëì ìêë ëðè÷

ÍËÎÐÔËÍ øÜWÚ×Ý×Ì÷ ÜÛ ÔùÛÈÛÎÝ×ÝÛ 
øÐòîððô Ôòîç÷

ë øêìé ìíí÷ èí ðîé øëêì ìðê÷ îðï ëçé

ÊßÎ×ßÌ×ÑÒÍ ÜËÛÍ ßËÈ 
×ÓÓÑÞ×Ô×ÍßÌ×ÑÒÍæ

ß½¯«··¬·±² øÚ×æÐìîï÷ ê ÈÈÈÈ øî ïëï ïéè÷ øî ïëï ïéè÷ øí ííì ëîï÷

ß³±®¬·»³»²¬ ¼» ´ù»¨»®½·½» øÚ×æÐìîî÷ é ÈÈÈÈ î ìèé ìíè î ìèé ìíè î êïï îðè

øÙ¿·²÷ñÐ»®¬» «® ¼·°±·¬·±² øÚ×æÐîðè÷ è ÈÈÈÈ

Ð®±¼«·¬ «® ¼·°±·¬·±² øÚ×æÐîðè÷ ç ÈÈÈÈ

Î7¼«½¬·±² ¼» ª¿´»«® øÚ×æÐìîðô ìîïóðð÷ ïð ÈÈÈÈ

ïï ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ïî ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ïí ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ ÈÈÈÈ

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ ÊßÎ×ßÌ×ÑÒÍ ÜËÛÍ ßËÈ 
×ÓÓÑÞ×Ô×ÍßÌ×ÑÒÍ øÔòðê @ Ôòïí÷

ïì ÈÈÈÈ ííê îêð ííê îêð øéîí íïí÷

ÊßÎ×ßÌ×ÑÒÍ ÜËÛÍ ßËÈ ÍÌÑÝÕÍ ÜÛ 
ÚÑËÎÒ×ÌËÎÛÍ ÛÌ ßËÈ ÚÎß×Í ÐßÇWÍ 
ÜùßÊßÒÝÛæ

ß½¯«··¬·±² ¼» ¬±½µ ¼» º±«®²·¬«®» ïë ÈÈÈÈ

ß½¯«··¬·±² ¼» º®¿· °¿§7 ¼ù¿ª¿²½» ïê

Ë¬·´·¿¬·±² ¼» ¬±½µ ¼» º±«®²·¬«®» ïé øîì çéè÷ ÈÈÈÈ øîì çéè÷ ïðð èçð

Ë¬·´·¿¬·±² ¼» º®¿· °¿§7 ¼ù¿ª¿²½» ïè øèé ðïí÷ øèé ðïí÷ øïé ïïë÷

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ ÊßÎ×ßÌ×ÑÒÍ ÜËÛÍ ßËÈ 
ÍÌÑÝÕÍ ÜÛ ÚÑËÎÒ×ÌËÎÛÍ ÛÌ ßËÈ 
ÚÎß×Í ÐßÇWÍ ÜùßÊßÒÝÛ øÔòïë @ Ôòïè÷

ïç øïïï ççï÷ øïïï ççï÷ èí ééë

ß«¬®» ª¿®·¿¬·±² ¼» «®°´« ø¼7º·½·¬÷ 
½«³«´7

îð

ßËÙÓÛÒÌßÌ×ÑÒ øÜ×Ó×ÒËÌ×ÑÒ÷ ÜÛÍ 
ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ ÒÛÌÍ øÜÛÌÌÛ 
ÒÛÌÌÛ÷ øÔòðë õ Ôòïì õ Ôòïç õ Ôòîð÷

îï øéëç ìîì÷ ìïç îèé øíìð ïíé÷ øìíé çìï÷

ßÝÌ×ÚÍ Ú×ÒßÒÝ×ÛÎÍ ÒÛÌÍ øÜÛÌÌÛ 
ÒÛÌÌÛ÷ ` Ôß Ú×Ò øÔòðì õ Ôòîï÷

îî íïç ðêï øéêð ëëé÷ øëì ìèí ðîç÷ øëë îìí ëèê÷ øëì çðí ììç÷



WÌßÌ ÜÛÍ ÚÔËÈ ÜÛ ÌÎWÍÑÎÛÎ×Û

Û¨»®½·½» ½±«®¿²¬ Û¨»®½·½» °®7½7¼»²¬
ï î

ßÝÌ×Ê×ÌWÍ ÜÛ ÚÑÒÝÌ×ÑÒÒÛÓÛÒÌ

Í«®°´« ø¼7º·½·¬÷ ¼» ´ù»¨»®½·½» ï øëêì ìðê÷ îðï ëçé

WÔWÓÛÒÌÍ ÍßÒÍ ×ÒÝ×ÜÛÒÝÛ ÍËÎ Ôß ÌÎWÍÑÎÛÎ×Ûæ

  Ð®±ª··±² ´·7» ¿«¨ °´¿½»³»²¬ ¼» °±®¬»º»«·´´» »¬ ¹¿®¿²¬·» ¼» °®6¬ î

  Í¬±½µ ¼» º±«®²·¬«®» »¬ º®¿· °¿§7 ¼ù¿ª¿²½» í øïïï ççï÷ èí ééë

  Ð»®¬» ø¹¿·²÷ «® ¼·°±·¬·±² ¼ù·³³±¾·´·¿¬·±² ì

  Ð»®¬» ø¹¿·²÷ «® ¼·°±·¬·±² ¼» °´¿½»³»²¬ ¼» °±®¬»º»«·´´» ë

  ß³±®¬·»³»²¬ ¼» ®»ª»²« ®»°±®¬7 ´·7 ¿«¨ ·³³±¾·´·¿¬·±²æ

    ó Ù±«ª»®²»³»²¬ ¼« Ý¿²¿¼¿ ê

    ó ß«¬®» é íèî ðêð

  ß³±®¬·»³»²¬ ¼» ·³³±¾·´·¿¬·±² è î ìèé ìíè î êïï îðè

  Î7¼«½¬·±² °±«® ³±·²óª¿´«» ¼» ·³³±¾·´·¿¬·±² ç

  ß³±®¬·»³»²¬ ¼» º®¿· ¼ù7³··±² »¬ ¼» ¹»¬·±² ´·7 ¿«¨ ¼»¬¬» ïð îê êðð íê ííì

  ß³±®¬·»³»²¬ ¼» ´¿ °®·³» ±« »½±³°¬» «® ´¿ ¼»¬¬» ïï

  Í«¾ª»²¬·±² @ ®»½»ª±·® ó ®7º±®³» ½±³°¬¿¾´» ó ·³³±¾·´·¿¬·±² ïî øéëè ëèð÷

  ß«¬®» ïí øï îëì èèè÷

ÌÑÌßÔ ÜÛÍ WÔWÓÛÒÌÍ ÍßÒÍ ×ÒÝ×ÜÛÒÝÛ ÍËÎ Ôß ÌÎWÍÑÎÛÎ×Û øÔòðî @ Ôòïí÷ ïì î ðîë ëîé ï ìéê ìîç

Ê¿®·¿¬·±² ¼» ¿½¬·º º·²¿²½·»® »¬ ¼» °¿·º ®»´·7 ¿« º±²½¬·±²²»³»²¬ ïë èê çéç í îêé ïèì

ÚÔËÈ ÜÛ ÌÎWÍÑÎÛÎ×Û Ô×WÍ ßËÈ ßÝÌ×Ê×ÌWÍ ÜÛ ÚÑÒÝÌ×ÑÒÒÛÓÛÒÌ øÔòðï õ Ôòïì õ Ôòïë÷ ïê ï ëìè ïðð ì çìë îïð

ßÝÌ×Ê×ÌWÍ Üù×ÒÊÛÍÌ×ÍÍÛÓÛÒÌ ÛÒ ×ÓÓÑÞ×Ô×ÍßÌ×ÑÒÍ

ß½¯«··¬·±² ¼ù·³³±¾·´·¿¬·±² ïé øî îíï çìë÷ øí ííì ëîï÷

Ð®±¼«·¬ ¼» ¼·°±·¬·±² ¼ù·³³±¾·´·¿¬·±² ïè

ÚÔËÈ ÜÛ ÌÎWÍÑÎÛÎ×Û Ô×WÍ ßËÈ ßÝÌ×Ê×ÌWÍ Üù×ÒÊÛÍÌ×ÍÍÛÓÛÒÌ ÛÒ ×ÓÓÑÞ×Ô×ÍßÌ×ÑÒÍ
øÔòïé õ Ôòïè÷

ïç øî îíï çìë÷ øí ííì ëîï÷

ßÝÌ×Ê×ÌWÍ Üù×ÒÊÛÍÌ×ÍÍÛÓÛÒÌ

Ê¿®·¿¬·±² ¼» °´¿½»³»²¬ ¬»³°±®¿·®» îð

Ð´¿½»³»²¬ ¼» °±®¬»º»«·´´» »ºº»½¬«7 îï

Ð®±¼«·¬ ¼» ¼·°±·¬·±² ¼» °´¿½»³»²¬ ¼» °±®¬»º»«·´´» îî

Ð´¿½»³»²¬ ¼» °±®¬»º»«·´´» ®7¿´·7 îí

ÚÔËÈ ÜÛ ÌÎWÍÑÎÛÎ×Û Ô×WÍ ßËÈ ßÝÌ×Ê×ÌWÍ Üù×ÒÊÛÍÌ×ÍÍÛÓÛÒÌ øÔòîð @ Ôòîí÷ îì



WÌßÌ ÜÛÍ ÚÔËÈ ÜÛ ÌÎWÍÑÎÛÎ×Û øÍË×ÌÛ÷

Û¨»®½·½» ½±«®¿²¬ Û¨»®½·½» °®7½7¼»²¬
ï î

ßÝÌ×Ê×ÌWÍ ÜÛ Ú×ÒßÒÝÛÓÛÒÌ
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